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1- Diagnostic du territoire 

 
Territoire concerné (en indiquant le cas échéant le nom des différentes communes participant au projet) : 
 

Commune(s) Nombre d’habitants 

Mont-Saint-Aignan 
 

20 066 

 
 
Précision sur les domaines de compétence acquis : 
 

Commune EPCI  

 Scolaire  

 Périscolaire  

 Restauration scolaire  

 Extrascolaire  

 
 
Offre du territoire en termes de : 
 

Garderie périscolaire (service de surveillance, pas d’obligation de déclaration à 
la DDCS, aucune norme d’encadrement) 

 

Accueil périscolaire (diversité d’activités organisées dans la notion de projet, 
fréquentation régulière, respect des dispositions du Code de l’action sociale et 
des familles) 

 

Précédent PEdT signé et validé le : 16/12/2021 

 
 
Etablissements scolaires concernés : 
 

 Nombre d’établissements scolaires concernés  

École(s) maternelle(s) 5 

École(s) primaire(s) 5 

Collèges : 1 

 

Organisation en groupement scolaire ? 
 
  Oui (2 Groupes scolaires)   Non 
 
Si oui, communes concernées : Mont-Saint-Aignan (Groupe scolaire Berthelot et groupe scolaire Pierre et Marie 
Curie) 
 
Publics concernés : 
 

                                                                                              Nombre 
global 

d’enfants 
scolarisés 

Nombre prévisionnel d’enfants fréquentant les 
activités périscolaires 

Mercredi Autres jours 

Niveau maternel : 464 120 376 

Niveau élémentaire : 799 95 655 

Niveau collège : 464 15 N/A 
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Données sur la population  
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Atouts du territoire et leviers pour la mise en œuvre du PEdT (ex : description des équipements sportifs et 
culturels, tissu associatif...) : 
 

Une ville riche en équipements 
 
La ville dispose des équipements scolaires / périscolaires / extrascolaires suivants : 
 
5 groupes scolaires (10 écoles : 5 maternelles, 5 élémentaires) 
2 Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) : Les petits princes / Rosa Parks  
1 ALSH de la 6ème à 17 ans : Pôle Ados MSA Jeunes 
1 école privée 
1 collège 
1 université/ grandes écoles 
 
Le site de Mont-Saint-Aignan est le centre historique et administratif de l'Université de Rouen Normandie. Il 
regroupe l'IUT de Rouen ; l'UFR sciences et techniques ; l'UFR lettres et sciences humaines ; l'UFR 
psychologie, sociologie et science de l'éducation ; l'UFR sciences du sport et de l'éducation physique ; l'école 
supérieure du professorat et de l'éducation (ESPE) de l'académie de Rouen. 
Cette présence ouvre à la ville de nombreuses possibilités de partenariats, mais également la possibilité de 
recourir à des animateurs étudiants avec des spécificités adaptées aux attentes du jeune public. 
 
Des équipements culturels sont également mis à disposition des enfants et des jeunes : 
 
1 centre culturel comprenant notamment des salles de spectacle, une galerie d’exposition, une école de 
musique, une bibliothèque municipale et 2 bibliothèques associatives, 1 cinéma. 
 
Tout au long de l'année, la Ville propose aux élèves des écoles primaires différents moments privilégiés pour 
découvrir l'univers artistique : des spectacles jeune public suivis de rencontres avec les artistes, des ateliers 
musicaux, des animations autour du livre, des échanges avec des professionnels du théâtre, des visites 
d'expositions, une découverte du 7e art au cinéma Ariel et des arts plastiques. 
 
Un Contrat Territoire Enfance Jeunesse (CTEJ) est mis en place et coordonne l’ensemble des propositions 
culturelles, de la crèche jusqu’au collège. 
 
La ville est également dotée de plusieurs équipements sportifs : 
 
1 centre sportif et 4 gymnases scolaires attenants aux groupes scolaires 
3 terrains de football 
1 terrain de rugby 
1 piste d’athlétisme 
1 dojo 
Terrains de tennis 
Terrains de padel 
1 Skate Park 
1 centre aquatique 
3 City-stades 
1 Golf 
… 
 
À différentes périodes de l'année, les enfants de primaire bénéficient de séances de sport gratuites 
dispensées sur le temps scolaire. Deux animations différentes sont notamment proposées à destination des 
élèves de CM1 et CM2 :  

- Un cycle de séances d'initiation au golf, 
- Une journée dédiée à l'athlétisme avec différents ateliers de lancer, course, saut... 

 
De plus, de la GS au CM2, des séances de natation sont proposées aux élèves dans le cadre du programme 
« Savoir Nager » en lien avec l’Education Nationale. 
 
Une ville bénéficiant d’un tissu associatif très important 
 
90 associations (sportives, culturelles, de loisirs…) sont présentes et actives. La ville s’emploie à entretenir 
le patrimoine communal dédié à ces activités et à soutenir les associations par le biais de subventions 
annuelles et de convention de mise à disposition de locaux ; leur permettant ainsi de proposer des tarifs 
attractifs.  
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Une ville verte  
 
Le territoire communal compte 794 hectares, dont 80 hectares de forêts. 
La ville dispose d’un patrimoine naturel conséquent avec : 
4 bois (Cotillet / l’Archevêque / Compagnons / Fond du val) 
2 parcs (des loisirs et du village) 
1 square 
5 parcours urbains 
1 parcours sportif 
Des pistes cyclables dans toute la ville. 
 
Les enfants du territoire ont la chance de pouvoir profiter de ces espaces sur les différents temps : scolaire / 
périscolaire / extrascolaire. 
La ville développe des projets en transversalité avec ses services et les partenaires locaux, afin que l’offre 
d’activités soit variée et de qualité. 
 

 
Freins liés au territoire pour la mise en œuvre du PEdT (ex : transports, infrastructures...) 
 

Isolement de certains sites périscolaires et extrascolaires : 
 

- Groupe scolaire Berthelot (accessible grâce au réseau de bus dont la fréquence a été limitée et le 
trajet de la ligne peu adapté aux besoins des élèves). 

- ALSH Rosa-Parks : Malgré un cadre agréable et bien équipé (parc de loisirs), cet accueil de loisirs 
est utilisé en complément de l’ALSH « Les petits princes » en centre-ville. 

 

 
Evaluation du précédent PEdT labélisé Plan mercredi : 
 

Evaluation du précédent PEdT : 
 
Le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) 2021-2024 avait pour objectif principal de structurer et d'améliorer 
l'organisation des activités périscolaires et extrascolaires, tout en assurant un cadre éducatif propice au bien-
être, à l'épanouissement des enfants et à leur participation à la vie collective. Durant cette période, plusieurs 
initiatives ont permis d'atteindre ces objectifs à travers une meilleure organisation, la professionnalisation des 
équipes et le développement de projets éducatifs diversifiés. 
 
Une très forte augmentation de la fréquentation est notable depuis 2 ans : +12% pour le périscolaire en 
semaine, +18% pour le périscolaire du mercredi, +5% pour l’extrascolaire. 
Cette augmentation s’explique par différents facteurs : effet post-covid avec limitation du télétravail, réforme 
du chômage, mise en œuvre de tranches de QF élargies et favorables aux familles les plus modestes, qualité 
des projets pédagogiques des structures. 
 
Méthodes d’évaluation : 
 
Groupe thématique et implication des équipes scolaires 
 
Le comité de pilotage s'appuie sur des groupes thématiques composés des équipes responsables des 
groupes scolaires, ainsi que leurs adjoints. Ces groupes se réunissent mensuellement afin de suivre et 
d'évaluer les différentes actions entreprises au sein des établissements scolaires. Chaque réunion mensuelle 
est l'occasion de dresser un état des lieux des projets en cours, d'identifier les besoins spécifiques et de 
proposer des ajustements si nécessaires. 
 
Suivi et évaluation annuelle sur les sites périscolaires 
 
Un suivi régulier est mis en place sur les sites périscolaires, en lien direct avec les équipes de direction et les 
responsables éducatifs des mercredis. Une évaluation annuelle est réalisée afin d'analyser les résultats des 
activités périscolaires, leur impact sur le bien-être et les apprentissages des enfants, et la qualité des 
dispositifs d'encadrement. Ce suivi permet de mesurer l’efficacité des actions menées et d'envisager des 
améliorations pour l’année suivante. 
 
Bilan annuel des services 
 
Un bilan annuel des différents services (scolaires, périscolaires et extrascolaires) est préparé et présenté 
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chaque fin d’année scolaire. Ce bilan inclut les résultats des évaluations des groupes thématiques ainsi que 
les observations faites sur les sites périscolaires. Il constitue une synthèse des avancées réalisées et des 
perspectives pour l’année à venir. 
 
1. Structuration des équipes périscolaires 

 
L’organisation périscolaire au sein des écoles a été renforcée grâce à la création de deux postes par groupe 
scolaire : un Responsable de Groupe Scolaire (RGS) et un Responsable de Groupe Scolaire Adjoint (RGSA), 
tous deux agents territoriaux. Le RGS est chargé de l'organisation du temps périscolaire, de la gestion des 
équipes (ATSEM, entretien) et du budget. Le RGSA assiste le RGS et se concentre sur l'organisation des 
temps extrascolaires et des mercredis. 
Ces professionnels sont devenus des interlocuteurs clés pour les directions d’école, les familles et les 
partenaires municipaux, assurant une meilleure coordination des activités et des ressources. L'intégration 
d'animateurs spécialisés, tels que des éducateurs sportifs et des animateurs formés en musique, vidéo et 
théâtre, a également enrichi l'offre périscolaire. 
 
 
2. Stabilité des équipes et professionnalisation 
 
La stabilisation des équipes a été une priorité avec la stagiairisation de 6 animateurs référents sur 20 contrats 
permanents. Ce processus a renforcé la professionnalisation des acteurs éducatifs, garantissant une 
meilleure qualité d'accueil. Les animateurs référents, en charge de la coordination des activités, ont joué un 
rôle crucial dans la mise en œuvre des projets pédagogiques, notamment durant les mercredis. 

 
3. Projets d’école et inter-périscolaires 

 
Une logique de projet d'école et inter-périscolaire a été instaurée, mettant l'accent sur le vivre-ensemble et la 
participation active des enfants à la vie collective. Chaque établissement a développé des projets thématiques 
variés, visant à favoriser l'implication des élèves et à améliorer leur environnement scolaire. 
Parmi les initiatives marquantes, plusieurs projets ont permis de sensibiliser les enfants à des valeurs 
essentielles telles que la citoyenneté, l'inclusion des personnes en situation de handicap, ainsi que la gestion 
des conflits à travers la coopération. L'apprentissage du vivre-ensemble s'est également manifesté par la 
mise en place de projets intergénérationnels, renforçant les liens entre les élèves et les aînés. 
D'autres thématiques ont permis d'améliorer directement le cadre de vie des élèves. La végétalisation des 
cours d'école, par exemple, a contribué à créer un environnement plus agréable et propice à 
l'épanouissement. De plus, le bien-être sur le temps méridien a été pris en compte, notamment par la 
réalisation de fresques collectives, offrant un espace de créativité et de détente aux enfants. 
Les projets se sont également ouverts sur le monde extérieur. Le jumelage avec d'autres écoles a permis aux 
élèves de découvrir d'autres cultures et réalités, les sensibilisant à l'ouverture vers les autres et le monde qui 
les entoure. Par ailleurs, un projet spécifique d'apprentissage de la langue anglaise a été mis en place, 
permettant aux élèves d'acquérir des compétences linguistiques tout en s'ouvrant à la diversité culturelle. 
Ainsi, l'ensemble de ces projets a non seulement renforcé la cohésion au sein des établissements scolaires, 
mais a aussi contribué à créer un environnement plus inclusif et épanouissant pour chaque enfant. 
 
Cf : Tableau d’évaluation des projets 2022/2023, 2023/2024 en PJ.  
 
4. Collaboration et partenariats 
 
La collaboration avec l’Éducation nationale a été facilitée par la présence d’un interlocuteur unique par groupe 
scolaire, simplifiant la coordination des projets communs. Des partenariats extérieurs, tels que ceux avec le 
Pôle Ressources Handicap et l’association Lire et Faire Lire, ont permis d'enrichir les activités proposées, 
notamment sur le temps du midi, très apprécié des enfants. L'aide aux devoirs a été organisée sur inscription 
avec une participation moyenne de 106 enfants par soir, renforcée par l'intégration de bénévoles pour un 
meilleur soutien. 
 
5. Actions éducatives 
 
La Ville propose des interventions sur les temps scolaire et périscolaire (en développement) afin de compléter 
les apprentissages de l’Éducation Nationale. Ces actions, qui s’intègrent dans le programme scolaire, 
enrichissent les propositions éducatives des enseignants dans les domaines du sport, de la culture, du 
développement durable, de la citoyenneté et de la prévention, tout en assurant une continuité pédagogique 
entre le temps scolaire et périscolaire. La diversité des actions proposées contribue à l’ouverture des écoles 
sur leur environnement et encouragent des approches pédagogiques transversales. Une partie des équipes 
d’animation est amenée à participer ou à mener (RGS et RGSA) des actions sur les temps scolaires et 
périscolaires. 
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Les actions éducatives s’articulent autour de plusieurs thématiques : 
 

• Donner le goût du sport grâce à des séances financées par la Ville et dispensées par des 
éducateurs sportifs municipaux ou des partenaires du territoire, avec des activités comme la natation, 
le golf, et la journée de l’olympisme. 

• Sensibiliser à la culture par le biais d’ateliers artistiques, d’un accès aux bibliothèques dont celle 
de l’espace Marc-Sangnier, d’animations autour du livre, de séances de cinéma, de visites 
d’expositions et de rencontres avec des artistes. 

• Éduquer à la santé et au bien-être avec des programmes tels que “Bien manger, ça s’apprend”, 
des ateliers sur l’hygiène dentaire, ainsi que des campagnes de prévention sur les méfaits du tabac 
pour les adolescents. 

• Inculquer les bons gestes grâce à une campagne de sensibilisation sur l’utilisation raisonnée des 
écrans, des interventions de la Police nationale sur les dangers d’internet, ainsi que des ateliers de 
prévention routière et de secourisme. 
 

• Enseigner le civisme en abordant des notions de vivre-ensemble, la cohésion d’équipe, et le 
fonctionnement d’une mairie, tout en renforçant le devoir de mémoire. 

• Préserver l’environnement avec des actions sur le changement climatique, la biodiversité, la 
préservation des ressources naturelles, le tri et le recyclage des déchets, ainsi que la lutte contre le 
gaspillage alimentaire. 

 

Actions éducatives : Evolution des propositions de 2021 à 2024 
                            
  Action culturelles  Action de prévention  Action sportives Total AE / 

année 
scolaire 

Année sco-
laire 

Mater-
nelle 

 
Elémen-

taire  
 

Mater-
nelle 

 
Elémen-

taire  
 

Mater-
nelle 

 
Elémen-

taire  
 

2021-2022 26   45   14   72 
 

0   31   188 

2022-2023 34  68  26  120  0  32  280 

2023-2024 76  84  42  127  9  66  404 

de 2021 à 2024 50 39 28 55 9 35   
                            

Estimation 
2024-2025 

32   49   70   161   64   318   694 

 
 
6. Le Conseil Municipal des Enfants (CME) 
 
En 2023, le 4ème CME a été élu pour un mandat de 2 ans. Il se compose de 26 enfants élus au sein des 
classes de CM1-CM2 des 6 écoles de la Ville. Ces jeunes sont répartis dans 3 commissions :  
 
- Citoyenneté et Vivre ensemble 
- Sport et culture 
- Environnement et développement durable 
 
7. Pôle ado  
 
Le pôle ado est un dispositif destiné aux collégiens et lycéens de la ville (de la 6ème à 17 ans). Il met en place 
divers dispositifs de prévention, d’accompagnement à la citoyenneté et de loisirs destinés aux jeunes, en lien 
avec des partenaires. 
Tout au long de l'année, des actions de prévention sont organisées au collège, abordant des thèmes 
spécifiques pour chaque niveau : le Vivre ensemble pour les 6èmes, les Réseaux Sociaux pour les 5èmes et 
les Problématiques liées à l’adolescence pour les 4èmes. Des projets menés par les élèves sont également 
mis en place grâce à l’accompagnement du Pôle Ados. 
La coordinatrice du pôle, en tant que "promeneur du net", assure une veille active sur les réseaux sociaux, 
facilitée par un partenariat avec le CRIJ et la CAF, afin de diffuser des informations et répondre aux questions 
des jeunes et de leurs familles.  
En parallèle, un accueil de loisirs est proposé aux jeunes de la sixième à 17 ans, depuis septembre 2023, 
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(initialement à destination des 12-17ans), avec des activités planifiées les soirs, weekends, un mercredi sur 
2 en accueil libre (en période scolaire), ainsi que pendant les vacances. IL est proposé dans une salle dédiée 
de l’aile de loisirs au sein de l'école Saint-Exupéry à Mont-Saint-Aignan. 
Depuis septembre 2021, l’inscription aux activités de l’ALSH se fait via l’espace famille afin de créer une 
cohérence avec le système existant au sein des ALSH enfants. 
L’équipe du pôle est composée de professionnels qualifiés. Il collabore avec plusieurs partenaires, dont 
l'association Les Enfants de la terre, qui aide les enfants en difficulté, ainsi que le CRIJ pour le partage 
d'informations, l’UNICEF pour promouvoir les droits des enfants. De plus, Oxygène Formation propose des 
formations en secourisme, et le Collège Jean de la Varende permet de développer des projets de prévention 
en lien avec la lutte contre le harcèlement scolaire.  
Enfin, depuis septembre 2022, un Groupe de travail jeunes (GTJ) a été mis en place afin de permettre aux 
jeunes de pouvoir participer sur des sujets qui les concernent, aux évènements portés par la Ville ou tous 
sujets qu’ils souhaiteraient développer dans la continuité du CME. 
 

 
Evaluation du Plan mercredi : 
 
Centralisé au sein de l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) "Les Petits Princes" à l’école Saint-
Exupéry, ce dispositif a permis de structurer l’accueil des enfants les mercredis, en optimisant les ressources 
et en créant un cadre stable et de qualité. 
 
1. Évaluation des objectifs pédagogiques 2021-2024 

 
Objectif 1 : Créer un espace d'accueil propice au bien-être des enfants  
 
Les espaces périscolaires ont été réaménagés pour offrir un cadre apaisant, notamment par la création de 
salles sensitive et de détente. L’accueil de loisirs du mercredi a été centralisé, et la cour de l’ALSH de l’École 
Saint-Exupéry a été végétalisée pour rendre l’espace plus accueillant et propice à des activités en plein air. 
 
Objectif 2 : Impliquer les enfants dans une vie collective harmonieuse  
 
Un groupe de travail spécifique composé de RGS, RGSA et d’animateurs a travaillé autour de cette 
thématique pour réfléchir sur les pratiques et en proposer de nouvelles. 
Les projets autour du vivre-ensemble, tels que le programme "Message clair", ont encouragé la 
communication non-violente et la prévention des conflits. La sensibilisation au handicap a également été un 
axe majeur avec la mise en place de salles spécifiques et des ateliers d’inclusion. 
 
Autonomie : Encourager les enfants à devenir acteurs de leur quotidien. 
 

• Participation à la vie quotidienne : Les enfants sont encouragés à gérer eux-mêmes leur temps lors 
du repas (débarrassage, service autonome au self, et choix de quantités). En élémentaire, ils se 
servent au self et expriment leurs besoins (Grosse faim/petite faim) en utilisant des jetons. En 
maternelle, ils expriment leurs besoins lorsqu'on leur demande et participent au débarrassage, avec 
une préparation pour une autonomie accrue en grande section. 

• Choix de l'espace de jeux et mise à disposition du matériel : Les enfants choisissent leur espace de 
jeux et les activités souhaitées lors des temps périscolaires, des mercredis, et des vacances. Ils ont 
également accès à des espaces de jeux permanents (coins bricolage, lecture, dessin) et peuvent 
utiliser librement le matériel manuel et les jeux de société. Le matériel sportif et/ou spécifiques est 
mis à disposition selon les besoins. 

• Recensement des envies : Les animateurs recueillent les souhaits des enfants pour les activités et 
projets. Les enfants participent à l'élaboration des plannings et peuvent exprimer leurs préférences 
par écrit ou verbalement. 

• Bilans d'enfants : À la fin des activités ou projets, les enfants donnent leur avis sur ce qu'ils ont 
apprécié ou non, à l'aide d'outils adaptés à leur âge (émoticônes pour les plus jeunes, échanges 
verbaux ou écrits pour les plus âgés). 
 

Valeurs : Promouvoir des valeurs de respect, d'inclusion, et de gestion des conflits. 
 

• Règles de vie : Des règles de vie sont établies pour garantir le bon fonctionnement des accueils 
périscolaires et des activités. Elles sont présentées de manière adaptée à l'âge des enfants et 
incluent des aspects négociables pour leur implication active. 

• Mixité, égalité, et gestion des conflits : Les animateurs mettent en place des animations favorisant la 
mixité et l'inclusion. Les sensibilisations aux valeurs telles que le respect et la lutte contre le 
harcèlement sont intégrées aux activités. En cas de non-respect des règles, des sanctions 
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réparatrices sont proposées pour aider les enfants à comprendre les enjeux. 
 
Objectif 3 : Découverte de nouvelles activités  
 
La diversité des activités a été enrichie grâce à l'intégration d'animateurs spécialisés, tels que des éducateurs 
sportifs et des animateurs formés en musique, vidéo et théâtre ; et à la venue régulière d’intervenants 
spécialisés (arts, sciences, environnement). Des formations ont été proposées aux animateurs, notamment 
dans les domaines sportifs, culturels et artistiques, favorisant l'introduction de nouvelles disciplines. Chaque 
période de vacances a été l’occasion de proposer des thèmes spécifiques, stimulant l'intérêt des enfants. 
 
2. Organisation et centralisation de l'accueil 

 
L’ALSH Les Petits Princes, situé en centre-ville, a joué un rôle central dans l'accueil des enfants des 
différentes écoles du secteur chaque mercredi. La centralisation sur un seul site a eu des impacts positifs : 
 

• Optimisation des ressources : Grâce à la concentration des équipes et du matériel au sein de ce 
seul établissement, l'organisation des activités a été plus efficace. Les ressources humaines et 
matérielles ont été mieux réparties, permettant une plus grande diversité et structuration des activités. 
 

• Nouvelle organisation des temps périscolaires et extrascolaires : La réorganisation de l'ALSH a 
permis d’harmoniser les pratiques éducatives et d'offrir une meilleure qualité d'accueil. Après une 
période d'ajustement, le fonctionnement est devenu plus fluide, avec des retours positifs des familles. 
Cette réorganisation a également permis d’intégrer le projet "Mon Restau Responsable", qui a 
amélioré l'expérience des repas à travers divers aménagements (salad-bars, circuits de 
débarrassage, animations thématiques). 
 

• Création de liens sociaux : Le regroupement des enfants issus de différents établissements 
scolaires dans un même lieu a favorisé les interactions et la création de nouveaux échanges, 
renforçant ainsi la cohésion sociale entre les élèves. 
 

3. Direction unique renforcée 
 
L'ALSH Les Petits Princes a mis en place une direction unique composée de deux Responsables de 
Groupe Scolaire Adjoint (RGSA), assurant une gestion centralisée des activités et une supervision 
rigoureuse : 
 

• Avantages de la double direction : Ce binôme de direction a permis une répartition efficace des 
responsabilités, tant sur le plan administratif que pédagogique. Les deux RGSA ont apporté des 
perspectives complémentaires dans la gestion du centre, favorisant une supervision continue des 
activités. 

• Renforcement de l’encadrement : Grâce à cette direction partagée, les animateurs ont bénéficié 
d’un meilleur accompagnement, et les activités éducatives ont été mieux encadrées. La double 
direction a également renforcé la qualité de l’accueil, permettant une gestion plus fluide des équipes 
et des enfants. 

 
4. Végétalisation de la cour de l'école Saint-Exupéry 
 
Un projet d’aménagement majeur a été réalisé avec la végétalisation des cours de l'école Saint-Exupéry. 
Cet espace, désormais transformé, a apporté plusieurs avantages : 
 

• Nouvelles activités en lien avec la nature : La végétalisation de la cour a permis l’introduction de 
nouvelles activités en plein air, notamment des ateliers de jardinage, d'observation de la biodiversité 
et des jeux extérieurs. Ces initiatives ont favorisé la connexion des enfants avec la nature et ont 
enrichi les activités périscolaires proposées. 

• Amélioration du cadre de vie : Ce nouvel aménagement a non seulement permis d'enrichir les 
activités, mais a aussi contribué à créer un environnement plus agréable et apaisant. Les enfants ont 
pu profiter d’un espace plus naturel, propice à leur bien-être et à leur épanouissement durant les 
temps de loisirs. 

 
4. Logique de planning thématique et parcours éducatifs 

 

• Thématiques définies par période : Chaque période entre les vacances scolaires a été marquée 
par une thématique centrale. Ces thèmes servaient de fil conducteur pour toutes les activités 
périscolaires, permettant aux enfants de s’immerger pleinement dans le sujet. Par exemple, une 
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période pouvait être dédiée à l’environnement (ateliers de jardinage, de recyclage et d’observation 
de la biodiversité), tandis qu’une autre portait sur le voyage ou la mythologie. 
 

• Projets complémentaires sous forme de parcours : Chaque thème donne lieu à un ensemble 
d’activités complémentaires, si possible sous forme de parcours (en cours de développement). 
 
 

 
Pièces complémentaires en annexe :  
 
- Projet pédagogique périscolaire 2024/2025 – Groupe scolaire Saint-Exupéry 

- Tableau d’évaluation des projets périscolaires 2022/2023, 2023/2024 

- Charte des valeurs éducatives 

- Règlement intérieur 
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2 - Modalités d’organisation des rythmes éducatifs ? 

 
 

 Horaires des temps périscolaires 

 Matin Midi Soir 

Lundi 7H30-8H35 12H-13H20 16H15-18H15 

Mardi 7H30-8H35 12H-13H20 16H15-18H15 

Mercredi 07H30-18H15 

Jeudi 7H30-8H35 12H-13H20 16H15-18H15 

Vendredi 7H30-8H35 12H-13H20 16H15-18H15 

 
Effectifs prévisionnels 2024/2025 sur le temps périscolaire (lundis, mardis, jeudis et vendredis) : 
 

Nom de l’accueil : Ecole Camus 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

Matin Midi Soir 

45 270 130 

Nombre d’encadrants 

Matin Midi Soir 

5 
 

18 9 

 

Nom de l’accueil : Ecole Saint-Exupéry 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

Matin Midi Soir 

40 250 130 

Nombre d’encadrants 

Matin Midi Soir 

4 
 

17 7 

 

Nom de l’accueil : Ecole Curie 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

Matin Midi Soir 

30 185 110 

Nombre d’encadrants 

Matin Midi Soir 

4 
 

14 8 

 

Nom de l’accueil : Ecole du Village 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

Matin Midi Soir 

30 140 120 

Nombre d’encadrants 

Matin Midi Soir 

3 
 

14 7 

 

Nom de l’accueil : Ecole Berthelot 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

Matin Midi Soir 

25 210 140 

Nombre d’encadrants 

Matin Midi Soir 

4 
 

14 9 

 
Effectifs prévisionnels 2021/2022 sur le temps périscolaire (mercredis) : 
 

Nom de l’accueil : ALSH Les petits princes 

Total maximum du nombre 
d’enfants accueillis 

232 (112 maternelles, 120 élémentaires) 

Nombre d’encadrants 

 
23 
 

Horaires  

 
07H30 – 18H15 
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Structuration de l’offre éducative sur la journée du mercredi sur le territoire : 
 

Le mercredi, la ville propose un seul accueil de loisirs au centre-ville : « Les petits princes » situé au sein du 
groupe scolaire Saint-Exupéry. Il est accessible en transport en commun ou même à pied pour une grande 
partie des habitants. 
L’accueil des enfants d’élémentaire se fait dans une aile loisirs dédiée et l’accueil des enfants de maternelle 
dans une aile dédiée côté école maternelle. 
 
Organisation de la journée : 
 
Un groupe de travail mené sur l’année scolaire 2023/2024 avec les 10 responsables de groupe scolaire (RGS 
et RGSA), le chef de service et la coordonnatrice des accueils de loisirs a permis de repenser et de structurer 
la journée du mercredi (le même travail a été effectué pour les temps périscolaires dans les écoles et les 
temps extrascolaires). Les diagrammes suivants (à destination des animateurs) permettent de rendre compte 
de l’organisation d’une journée : 
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Equipes d’animation, plannings thématiques et projets d’animation 

Thématiques et organisation : 

Chaque période, entre les vacances scolaires, un thème commun est défini pour l'ensemble de l’ALSH (ma-
ternelle et élémentaire). Ces thématiques sont choisies par les équipes d'animation, puis validées par les 
directions. À partir de ces thèmes, les plannings d'activités et de jeux sont élaborés et répartis sur la période. 
Les thèmes sont choisis en lien avec le projet politique du mandat en cours. 

Composition des équipes d’animation : 

Les équipes du mercredi sont constituées principalement d'animateurs référents, qui sont des agents con-
tractuels à 70 % ou 100 %, travaillant déjà sur les temps périscolaires (matin, midi et soir) dans les écoles de 
la ville. Chaque groupe scolaire (5 au total) est encadré par deux animateurs référents en maternelle et deux 
en élémentaire. Ces équipes sont complétées par des animateurs vacataires. 
Les animateurs bénéficient d'un double encadrement, assuré par les directeurs du mercredi et les respon-
sables de groupe scolaire (RGS) ainsi que leurs adjoints (RGSA). À noter que les animateurs contractuels à 
100 % occupent également la fonction de directeurs durant les sessions de vacances (extrascolaire). 

Activités et projets d'animation : 

Les activités sont organisées autour des thématiques définies, avec une complémentarité dans les parcours 
proposés : sport, activités artistiques, découvertes scientifiques, activités manuelles, expression corporelle, 
jeux d'imagination, etc. 
Dans une démarche de projet, les animateurs référents et expérimentés sont tenus de produire des fiches de 
projets d’animation, avec l'accompagnement des directeurs, RGS, ou adjoints. Enfin, un grand jeu thématique 
est organisé en fin de période, en lien avec le thème travaillé. 
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3 - Cadre d’élaboration et de pilotage du PEdT 

 
Cadre d’élaboration du PEdT (démarche suivie, réunions organisées…) 
 

Le comité de pilotage pourra se réunir afin d’évaluer les propositions/ actions/ dossiers. 
 

Les membres : 
 
- Stéphanie Tourillon (élue à l’enfance) 
- Emmanuelle Deveaux (Directrice générale Adjointe) 
- Un(e) représentant(e) de la CAF 
- Morgane Collet (Directrice de l’Enfance) 
- Thomas Ribet (Responsable service vie scolaire, périscolaire, extrascolaire) 
- Margot Berbé (Responsable adjointe du service vie scolaire, périscolaire et extrascolaire) 
- Nathalie Prévost (Chargée des politiques éducatives) 
- Inès Imzilen (Responsable du service jeunesse) 

 
           Les membres occasionnels : 
 

Selon le thème du COPIL, certains membres peuvent être associés : 
- CPC  
- Responsable de groupes scolaires 
- Elu(e)s 
- Directeurs/directrices d’école 
- Associations (AFEV/ FRANCAS/ CEMEA…) 
- Représentants Parents 
- PRH 76 

 

 

Composition du comité de pilotage  

Partenaires institutionnels Partenaires associatifs Autres partenaires (bénévoles, 
parents...) 

- Education Nationale 
- Caisse d’Allocations Familiales 
- PRH 76 

- AFEV 
 

- Fédération Parents élèves 
- Représentants parents élèves 
 
 

 

 
Modalités de fonctionnement du comité de pilotage pour la période de conventionnement : 
 

1. Groupe thématique et implication des équipes scolaires 
Le comité de pilotage s'appuie sur des groupes thématiques composés des équipes responsables des 
groupes scolaires, ainsi que leurs adjoints. Ces groupes thématiques se réunissent de manière mensuelle 
afin de suivre et d'évaluer les différentes actions entreprises au sein des établissements scolaires. Chaque 
réunion mensuelle est l'occasion de dresser un état des lieux des projets en cours, d'identifier les besoins 
spécifiques et de proposer des ajustements si nécessaires. 
 
2. Suivi et évaluation annuelle sur les sites périscolaires 
Un suivi régulier est mis en place sur les sites périscolaires, en lien direct avec les responsables de groupe 
scolaire, les directions d’école si besoin et les responsables des mercredis. Une évaluation annuelle est 
réalisée afin d'analyser les résultats des activités périscolaires, leur impact sur le bien-être et les 
apprentissages des enfants, et la qualité des dispositifs d'encadrement. Ce suivi permet de mesurer 
l’efficacité des actions menées et d'envisager des améliorations pour l’année suivante. 
 
3. Bilan annuel des services 
Un bilan annuel des différents services (scolaires, périscolaires et extrascolaires) est présenté chaque fin 
d’année scolaire au membre du comité de pilotage. Ce bilan inclut les résultats des évaluations des groupes 
thématiques, ainsi que les observations faites sur les sites périscolaires. Il constitue une synthèse des 
avancées réalisées et des prospectives pour l’année à venir. 
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4. Réunion des membres du comité de pilotage en fonction des thématiques spécifiques 
En fonction des besoins et des thématiques particulières identifiées au cours de l'année, des réunions 
spécifiques du comité de pilotage sont organisées. 
 
Exemples de thématiques : 

• Végétalisation des cours d'école : Suivi des projets visant à réaménager les espaces extérieurs 
pour offrir un environnement plus vert et accueillant aux enfants. 

• Projets d'école et inter-périscolaires : Analyse et accompagnement des initiatives éducatives 
spécifiques à chaque établissement ou mettant en relation plusieurs sites périscolaires pour des 
actions communes. 

• Charte d'accueil des enfants en situation de handicap : Évaluation de la mise en œuvre de la 
charte et des conditions d'accueil inclusives, et propositions pour améliorer l'accessibilité et 
l'accompagnement des enfants en situation de handicap. 

 
Ces réunions thématiques permettent de traiter en profondeur les problématiques ciblées, d'impliquer les 
parties prenantes concernées, et de garantir une adaptation des pratiques aux besoins du terrain. 
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4 - Objectifs éducatifs du PEdT pour la période 2024-2027 

 
Objectifs éducatifs visés ou axes prioritaires : 
 

 
Les orientations politiques : 
 
1-Améliorer les conditions d’accueil des enfants 
2-Favoriser les apprentissages et gommer les inégalités 
3-Développer une politique éducative en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
4-Soutenir l’éducation artistique 
 
La stratégie à l’enfance : 
 
Objectifs : 
 
- Améliorer le bien-être des enfants et des personnels 
- Favoriser les parcours de réussite 
- Préparer des citoyens engagés et responsables 
- Développer les relations avec les familles et les partenaires 
 
Valeurs : 
 
- Le respect (l’autre, la nature, la vie animale) 
- Le soutien et la bienveillance 
- L’équité de traitement 
- La transparence. 
 
Le plan d’actions Ville Amie des Enfants 2020/2026 : 
 
5 engagements : 
 
- Assurer le bien-être de chaque enfant en favorisant et en accompagnant son épanouissement, son respect 
et son individualité. 
- Affirmer sa volonté de lutter contre l’exclusion, contre toute forme de discrimination et agir en faveur de 
l’égalité. 
- Permettre et proposer un parcours éducatif de qualité à tous les enfants et jeunes. 
- Développer, promouvoir, valoriser et prendre en considération la participation et l’engagement de chaque 
enfant et jeune. 
- Nouer un partenariat avec Unicef France pour contribuer à sa mission veille, de sensibilisation et de respect 
des droits de l’enfant en France et dans le monde. 
 

 
Modalités de mise en œuvre opérationnelle de ces objectifs ou axes :  
 

1. Améliorer les conditions d’accueil des enfants 
 

• Création d'espaces adaptés : Aménager les espaces scolaires et périscolaires pour offrir un 
environnement sécurisé, confortable et stimulant. 

• Renforcement de l'encadrement : Augmenter le nombre d'animateurs et d'accompagnateurs pour 
garantir un accueil personnalisé et sécurisé, notamment pour les enfants en situation de handicap. 

• Formation continue du personnel : Organiser des sessions de formation régulières pour le 
personnel éducatif sur les nouvelles méthodes d'accueil et de gestion des groupes d'enfants. 
 

2. Favoriser les apprentissages et gommer les inégalités 
 

• Soutien scolaire personnalisé : Mettre en place des ateliers d'accompagnement scolaire après les 
heures de classe pour les élèves en difficulté, avec des tuteurs formés. 

• Accès aux ressources numériques : Déployer des outils numériques dans toutes les écoles, tout 
en assurant une formation adaptée pour les enseignants et les élèves. 

• Projets pédagogiques inclusifs : Favoriser des projets pédagogiques qui prennent en compte les 
diversités culturelles, sociales et linguistiques, afin de valoriser chaque élève. 



  18 

3. Développer une politique éducative en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
 

• Concertation avec les parties prenantes : Organiser des réunions régulières avec les familles, les 
enseignants et les associations locales pour coconstruire les politiques éducatives. 

• Soutien aux initiatives locales : Financer et promouvoir des initiatives locales visant à enrichir l'offre 
éducative, comme des clubs de lecture, des ateliers de découverte scientifique, ou des projets 
artistiques. 

• Mise en place de dispositifs d’écoute : Créer des espaces d’écoute pour les enfants et les jeunes, 
afin de mieux comprendre leurs besoins et attentes. 
 

4. Soutenir l’éducation artistique 
 

• Partenariats culturels : Développer des partenariats avec des structures culturelles locales 
(musées, théâtres, centres d’art) pour intégrer des activités artistiques dans les parcours scolaires. 

• Ateliers de pratique artistique : Mettre en place des ateliers réguliers de musique, de théâtre, de 
peinture et d’autres formes d’art dans les écoles, animés par des professionnels du secteur. 

• Valorisation des productions artistiques : Organiser des expositions, des spectacles et des 
concours pour valoriser les créations artistiques des enfants. 

 
Stratégie à l’Enfance :  
 
Objectifs : 
 

• Améliorer le bien-être des enfants et des personnels : 
 

o Programmes de bien-être : Intégration d'activités de bien-être (yoga, méditation) dans les 
routines quotidiennes scolaires. 

o Espaces de repos : Aménager des zones de détente et de calme dans les écoles et les 
centres périscolaires. 
 

• Favoriser les parcours de réussite : 
 

o Suivi individualisé : Développer des plans de suivi individualisés pour chaque enfant, avec 
des bilans réguliers pour ajuster les parcours en fonction des besoins spécifiques. 

o Orientation proactive : Accompagner les enfants dans la découverte de leurs intérêts et 
talents dès le plus jeune âge pour orienter leur parcours scolaire. 

 

• Préparer des citoyens engagés et responsables : 
 

o Programmes d’éducation civique : Renforcer l’éducation civique à travers des ateliers sur 
les droits de l’enfant, la citoyenneté et le respect de l’environnement. 

o Initiatives citoyennes : Encourager la participation des enfants à des projets 
communautaires et solidaires. 

• Développer les relations avec les familles et les partenaires : 
 

o Communication régulière : Instaurer des canaux de communication réguliers et 
transparents avec les familles (Plateformes en ligne ; Toute mon année). 

o Ateliers parents-enfants : Organiser des ateliers de co-éducation où parents et enfants 
peuvent partager des moments éducatifs ensemble. 

Valeurs : 
 

• Le respect (de l’autre, de la nature, de la vie animale) : 
o Sensibilisation et actions concrètes : Campagnes de sensibilisation et actions concrètes 

dans les écoles (journées de nettoyage, visites de fermes pédagogiques). 

• Le soutien et la bienveillance : 
o Formation en bienveillance : Formation du personnel éducatif aux pratiques de 

bienveillance, à la gestion des émotions et à la communication non violente. 

• L’équité de traitement : 
o Évaluation transparente : S’assurer que tous les enfants aient accès aux mêmes 

ressources et opportunités, indépendamment de leur milieu social ou de leurs capacités. 

• La transparence : 
o Transparence des décisions : Publication régulière des décisions prises par les autorités 

éducatives et explication des critères ayant conduit à ces décisions. 
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Engagements : 
 

1. Assurer le bien-être de chaque enfant : 
o Programmes de développement personnel : Mise en place de programmes 

d’accompagnement individualisés pour le développement personnel et social des enfants. 
2. Lutter contre l’exclusion et les discriminations : 

o Projets inclusifs : Création de projets inclusifs qui visent à sensibiliser et à éduquer sur les 
questions de diversité et d’égalité. 

3. Proposer un parcours éducatif de qualité : 
o Évaluation et amélioration continue : Évaluation régulière de la qualité des parcours 

éducatifs proposés avec un plan d’action pour améliorer les lacunes identifiées. 
4. Valoriser la participation et l’engagement des enfants : 

o Conseil Municipal des enfants : conseil des enfants et des jeunes pour donner une voix 
active aux enfants et adolescents dans les décisions locales les concernant. 
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5 - Ambition éducative pour le mercredi 

 
Préciser les modalités de prise en compte de la charte qualité dans la mise en œuvre de l’offre éducative du 
mercredi :  
 

• La complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de l’enfant 

• L’accueil de tous les publics (enfants et leurs familles) 

• Mise en valeur de la richesse des territoires 

• Diversité et qualité des activités 
 

Continuité éducative des différents temps de l’enfant (lien avec le socle commun des enseignements 

scolaires, collaboration et concertation entre équipe enseignante/équipe d’animation aux instances 

de pilotage PEdT – Conseil d’école) : 

La continuité éducative des différents temps de l’enfant s’articule autour de plusieurs éléments clés qui 
favorisent une collaboration efficace entre les différents acteurs éducatifs de la ville (Service politique 
éducative, Service vie scolaire, périscolaire et extrascolaire, RGS (Responsable de Groupe Scolaire) et 
RGSA, leurs adjoints) en lien les directions d’école et les enseignants. 
Le suivi quotidien assuré par les RGS et RGSA en collaboration avec les équipes de l’Éducation Nationale 
est fondamental. Des points hebdomadaires permettent de s’assurer que les projets avancent en harmonie 
et que les besoins des enfants sont identifiés et pris en compte. La présence constante de deux interlocuteurs 
de la ville dans les écoles renforce cette synergie, garantissant une communication fluide et une identification 
rapide des problématiques. 
La participation des RGS, RGSA, d’un membre de la direction de l’enfance et d’un élu lors des conseils 
d’école assure une prise de décision éclairée et collaborative. La préparation des conseils en amont permet 
de définir des priorités et d’établir des liens clairs entre les actions mises en place dans le cadre scolaire et 
celles du temps périscolaire, renforçant ainsi la continuité éducative. 
Les interventions proposées par la ville durant les temps scolaire et périscolaire visent à compléter et enrichir 
les apprentissages offerts par l’Éducation Nationale. Ces actions, qui incluent des activités culturelles, 
sportives et de prévention, s’intègrent dans le programme scolaire, ce qui favorise une approche transversale 
des enseignements. Avec une estimation de 694 actions pour l'année scolaire 2024-2025, la diversité des 
interventions montre l’engagement de la ville à assurer une continuité entre les temps scolaires et 
périscolaires. Ce volume d’actions permet non seulement d’enrichir le quotidien des élèves, mais aussi de 
renforcer les liens avec l’environnement local, contribuant ainsi à une approche éducative globale. 
 
Accueil des enfants de moins de 6 ans : 
 
L’accueil des enfants de moins de 6 ans, le mercredi, fait l'objet d'une attention particulière afin de garantir 
un environnement adapté à leurs besoins spécifiques et une continuité éducative en lien avec la petite 
enfance. Ce dispositif vise à assurer un accompagnement de qualité pour les enfants de 3 à 6 ans, tout en 
offrant un soutien précieux aux familles et un accompagnement dans leur parentalité si nécessaire. 
 
L'accueil des enfants de Petite Section et de Moyenne Section (3 à 5 ans) se fait dans une extension dédiée, 
spécifiquement aménagée (toilettes, dortoir, mobiliers…). Cet espace est conçu pour leur offrir un cadre 
sécurisé, stimulant et adapté à leur développement. Les enfants de Grande Section (5 à 6 ans) bénéficient, 
quant à eux, d'une salle dédiée au sein de l'aile de loisirs, leur permettant de profiter d'activités appropriées 
à leur âge tout en favorisant une transition douce vers les structures de loisirs pour les plus grands. 
Les plannings d'activités proposés aux enfants sont soigneusement élaborés en fonction de leur âge et de 
leurs capacités. Ces activités visent à favoriser leur épanouissement à travers des jeux éducatifs, des ateliers 
créatifs et des moments de détente adaptés à leur rythme.  
 
L'accueil des enfants de moins de 6 ans s'inscrit dans une démarche de continuité éducative, en étroite 
collaboration avec les services de la petite enfance. La Direction de l'enfance, organise des temps d'échanges 
réguliers entre les directeurs des centres de loisirs et les directrices des crèches pour assurer une transition 
harmonieuse entre les différentes structures. Ces échanges, organisés au besoin tout au long de l'année et 
systématiquement à la fin de l'année scolaire, permettent de faire le point sur les besoins des enfants et 
d'ajuster les pratiques pour offrir le meilleur accueil possible. Cette collaboration étroite garantit un suivi 
continu des enfants, assurant ainsi une cohérence éducative entre les différents lieux d'accueil.  
 
En outre, la commune dispose d'une offre importante en matière d'accueil de la petite enfance, avec 284 
places en Établissements d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) sous le régime de Prestation de Service Unique 
(PSU). Sur ces 284 places, 146 sont gérées directement par la collectivité, réparties dans trois crèches 
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collectives et une crèche familiale. De plus, l’association Liberty gère 110 places destinées principalement 
aux entreprises, tandis que l’organisme People and Baby propose un multi-accueil de 25 places. En 
complément, la ville accueille six micro-crèches privées qui viennent renforcer cette offre d'accueil, offrant 
ainsi une diversité de solutions pour répondre aux besoins des familles. Cette richesse en structures de petite 
enfance sur le territoire communal permet de garantir une continuité de prise en charge et un 
accompagnement de qualité pour les enfants dès leur plus jeune âge. 
 
Inclusion de tous les publics de mineurs :  
 
La ville est engagée dans une politique d'accueil inclusive, visant à garantir que chaque enfant, quels que 
soient ses besoins spécifiques, puisse participer pleinement aux activités de loisirs et bénéficier des mêmes 
opportunités que ses pairs. 
La ville s'engage à accueillir tous les enfants, en veillant à respecter leurs besoins spécifiques et en mettant 
en place les ressources nécessaires pour les accompagner dans leur parcours. Si un enfant requiert un 
soutien particulier au sein du groupe, la ville fait le choix d'intégrer un accompagnateur supplémentaire pour 
assurer un suivi individualisé. Cet adulte, dédié à l’accompagnement de l’enfant, veille à son bien-être et à 
son intégration harmonieuse dans les activités, favorisant ainsi son épanouissement au sein de la collectivité. 
Cette approche garantit que chaque enfant, y compris ceux en situation de handicap ou avec des besoins 
spécifiques, puisse participer aux activités proposées par l'ALSH et les structures de loisirs, tout en 
bénéficiant d'un accompagnement adapté à ses besoins. 
Dans cette logique d'inclusion, la ville a mis en place un programme de formation spécifique à l'accueil inclusif 
pour l'ensemble des animateurs permanents. Ces formations permettent aux équipes de développer des 
compétences adaptées à l'accompagnement des enfants en situation de handicap ou présentant des 
particularités. L'objectif est de sensibiliser et de former les animateurs afin qu'ils puissent offrir un accueil de 
qualité à tous les enfants, sans distinction. Cette volonté de former le personnel éducatif s'inscrit dans une 
démarche continue de professionnalisation et d'amélioration des pratiques, garantissant ainsi un 
environnement bienveillant, sécurisé et adapté aux besoins de chacun. 
 
L’accueil de tous les enfants nécessite parfois un encadrement supplémentaire et surtout du matériel 
spécifique permettant un accueil dans de bonnes conditions. Des salles sensorielles ont été mises en place 
au sein de l’ALSH et de chaque groupe scolaire. Ces espaces dédiés permettent de fournir un environnement 
apaisant et stimulant grâce à des équipements adaptés pour offrir une grande variété de stimulations 
sensorielles tout en favorisant le calme et la détente. Le matériel utilisé est soigneusement sélectionné pour 
répondre aux besoins spécifiques des enfants, notamment : tapis, coussins, poufs et assises spécifiques, 
colonnes à bulles, projecteurs kaléidoscopiques, fibres optiques, couvertures lestées et casques anti-bruit, 
boîtes à musique, veilleuses diffuseur d’arômes…. 
 
La ville travaille également en collaboration étroite avec le Pôle Ressource Handicap (PRH 76) pour élaborer 
une charte d'accueil inclusive, qui formalise les engagements de la ville en matière d'inclusion. Cette charte 
est le fruit d'un groupe de travail réunissant des Responsables de Groupes Scolaires (RGS), les directeurs 
de l’ALSH, et les membres du Pôle Ressource Handicap. Ensemble, ils définissent les bonnes pratiques à 
adopter pour favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap, tout en garantissant un 
accompagnement et un suivi personnalisés. 
Cette charte d'accueil permet d'instaurer un cadre clair et structuré pour l'inclusion des enfants, tout en 
soutenant les équipes éducatives dans la mise en œuvre des actions nécessaires à cet accueil. Elle constitue 
un outil précieux pour assurer une prise en charge cohérente et respectueuse des besoins de chaque enfant, 
en partenariat avec les familles et les professionnels de l'enfance. 
 
Le Pôle Ados, depuis 2021, accueille les jeunes 1 mercredi sur 2, en accueil libre. Parfois, des activités 
spécifiques peuvent être proposées mobilisant davantage de jeunes. À partir de 2025, une réflexion va être 
menée sur l’intérêt d’une ouverture le mercredi pour les jeunes. Ce temps pourrait être remplacé par des 
ouvertures sur les temps périscolaires, le soir, après les cours. 
 
Place des familles :  
 
La ville, engagée dans une démarche participative et à l'écoute de l'enfant, s'efforce de créer un 
environnement propice à l'échange et à la collaboration entre les familles, les enfants et les équipes 
éducatives. 
 
Dès l'arrivée des enfants chaque matin, les familles sont invitées à partager un moment d'échange avec les 
animateurs, qui sont spécialement détachés à des tables d’accueil. Ce temps privilégié permet aux parents 
de poser des questions, de s'informer sur les activités de la journée et de faire part de leurs remarques ou 
préoccupations. Ce lien est également renforcé en fin de journée, lorsque les familles échangent avec les 
animateurs du groupe de leur enfant, favorisant un suivi personnalisé et une véritable collaboration autour du 
bien-être de l’enfant. 
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Pour renforcer cette relation de confiance, la ville met à disposition des familles plusieurs outils d’information. 
Grâce à la plateforme numérique "Toute mon année", les parents peuvent accéder en ligne aux plannings, 
aux photos des activités et à des informations détaillées sur les projets en cours. Cette transparence permet 
aux familles d’être pleinement impliquées dans la vie quotidienne de leurs enfants à l’ALSH. De plus, les 
plannings d’activités sont affichés dans les salles, ainsi que sur l’espace dédié aux familles, facilitant ainsi un 
accès régulier et immédiat à l’information. 
 
Participation des enfants et des familles aux projets citoyens : 
 
La ville, dans le cadre de son engagement "Ville Amie des Enfants" (VAE), valorise la participation active des 
enfants à la vie locale. Le Conseil Municipal des Enfants (CME), créé en 2016, est un outil essentiel de cette 
démarche. Les jeunes élus, représentant leurs écoles et quartiers, sont régulièrement sollicités pour donner 
leur avis sur les projets de la ville, y compris ceux liés aux activités de loisirs et aux structures d’accueil. Cet 
espace de démocratie participative permet aux enfants de devenir des acteurs à part entière de leur 
environnement. Depuis 2022, un dispositif d’instance participative pour les ados appelé Groupe de Travail 
Jeunes (GTJ), a été créé dans la continuité du CME, mais avec un fonctionnement adapté à cette tranche 
d’âge. Pour exemple, les rencontres ont lieu le samedi après-midi. 
Les familles sont également impliquées dans les initiatives citoyennes menées par les jeunes, notamment 
dans le cadre des Contrats Loisirs Jeunes (CLJ). Ce dispositif permet aux jeunes issus de familles modestes 
de bénéficier d’activités de loisirs en contrepartie d’un engagement citoyen. Par exemple, chaque année, ces 
jeunes organisent des goûters et des temps d'échange au sein de l'ALSH, auxquels les familles sont conviées.  
 
Partenariats avec des structures sportives, socioculturelles, etc. : 
 
Les mercredis, les équipes travaillent en collaboration avec les équipements culturels de la ville, notamment : 
 

• L’EMS, un centre culturel incluant des salles de spectacle, des ateliers de pratiques artistiques et une 
bibliothèque 

• Cinéma ARIEL. 
 
Cela nous permet proposer des spectacles jeune public, suivis de rencontres avec les artistes, des ateliers 
musicaux, des animations autour du livre, des visites d'expositions, des sorties cinéma, des ateliers d'arts 
plastiques.... 
 
La ville dispose également de nombreux équipements sportifs, tels que : 
 
1 centre sportif et 4 gymnases scolaires attenants aux groupes scolaires 
3 terrains de football 
1 terrain de rugby 
1 piste d’athlétisme 
1 dojo 
Terrains de tennis 
Terrains de padel 
1 Skate Park 
1 centre aquatique 
3 City-stades 
1 Golf 
… 

 
De plus, la ville bénéficie de la présence de 90 associations sportives, culturelles, et de loisirs, qui animent la 
vie locale et avec lesquelles nous sommes amenés à travailler les mercredis, notamment :  
 
MSA GYM DANSE 
MSA TENNIS 
MDMSA BADMINTON 
ASRUC HOCKEY 
ASRUC RUGBY 
MONT-SAINT-AIGNAN ESCRIME 
ASRUC ESCALADE 
ASRUC TIR À L'ARC 
ASPTT VOLLEY BALL 
… 
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Type d’activités proposées aux enfants le mercredi : 
 
Cadre posé par la charte qualité du plan mercredi :  
 

■ Les activités sont conçues dans une logique de loisirs et de découverte et relèvent de thématiques diversifiées 
(culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, citoyennes et sportives). Elles reposent sur 
une approche ludique, récréative et créatrice et sont ponctuées de sorties. 

 

■ Elles sont le plus souvent organisées en cycle, dans une logique de parcours de manière à respecter une certaine 
progressivité pédagogique et aboutissent régulièrement à une réalisation finale selon la nature de l’activité 
(spectacle, objet, jeu, livre, tournois, œuvres artistiques…).   

 

Domaines : 
Culture   
Sport   
Science   
Environnement   
Numérique  
Citoyenneté   
Autre  
 
La constitution de planning d’activités répond à un double objectif : développer chez les enfants des 
compétences variées et les sensibiliser aux enjeux du monde qui les entoure tout en respectant leur rythme 
et leurs centres d’intérêt. Les activités proposées sont pensées pour s’inscrire dans une continuité, permettant 
aux enfants de s’approprier progressivement les différentes thématiques tout au long de l’année. 
 
Programme d'activités : Un parcours structuré et évolutif pour les enfants 
 
Le programme d’activités repose sur une approche de parcours thématique. Chaque période entre deux 
vacances scolaires est consacrée à une thématique choisie par les équipes pédagogiques en concertation 
avec les enfants, garantissant une approche à la fois participative et évolutive. Les activités proposées 
couvrent une large variété de domaines pour éveiller les enfants à des pratiques nouvelles et enrichir leur 
curiosité. 
Le Plan mercredi s’inscrit dans une logique de complémentarité avec les autres temps périscolaires, et 
propose des parcours permettant aux enfants de retrouver des activités dans plusieurs domaines. Chaque 
mercredi est structuré de manière à proposer des activités en lien avec un fil rouge thématique.  
 
Exemples de thématiques et d’activités 

 
1. Voyage autour du monde 

Création de Drapeaux, Monuments du Monde en Lego et Kapla, Cuisine du Monde, Olympiades, danses du 
monde, contes et légendes 

 
2. Parcours sport et bien-être 

Découverte de nouveaux sports chaque semaine : initiation au basket, au handball et à des sports extérieurs. 
Participation à une course d’orientation progressive, préparée sur plusieurs mercredis avec une finale dans 
un parc. 
Ateliers de motricité et découverte du corps pour les plus jeunes, favorisant le développement des 
compétences motrices et l’éveil corporel. 
 

3. Parcours sciences et environnement 
Ateliers de jardinage : Les enfants apprennent à planter et entretenir des légumes et des fruits, tout en 
découvrant la biodiversité. 
Upcycling : Création d’objets à partir de matériaux recyclés pour sensibiliser les enfants aux enjeux 
environnementaux. 
Visite d’une ferme pédagogique pour comprendre les liens entre agriculture durable et alimentation saine. 

 
4. Parcours citoyenneté et culture 

Création d’un journal : Les enfants deviennent reporters et écrivent sur des sujets qui les passionnent, liés à 
la vie du centre ou à l’actualité. 
Ateliers de comédie musicale ou de théâtre pour développer leur confiance en soi, leur esprit d’équipe et leur 
créativité. 
Apprentissage de l’anglais à travers des jeux de rôles et des chants, pour éveiller les enfants à une nouvelle 
langue de manière ludique. 



  24 

Ces parcours sont pensés pour favoriser l'engagement et la créativité des enfants, tout en les sensibilisant 
aux enjeux actuels, tels que le respect de l'environnement et la citoyenneté. Chaque cycle thématique se 
termine par un grand jeu ou une présentation collective valorisant les apprentissages réalisés. 
 
Partenariats et implication locale 
 
Les activités proposées sont renforcées par des partenariats avec des acteurs locaux : bibliothèque 
municipale, associations sportives, maison de retraite, cuisiniers.... Ces partenariats permettent d'enrichir les 
activités en introduisant des intervenants extérieurs et en ancrant les enfants dans la vie locale. Ils participent 
aussi à renforcer les liens intergénérationnels, notamment grâce à des projets menés avec les résidents de 
la maison de retraite. 
 
Démarche mise en place : 
 
La qualité et la diversité des activités proposées reposent sur une équipe d’animateurs professionnels, 
stabilisée et formée en continu. La municipalité a mis en place une stratégie de professionnalisation des 
animateurs, afin d’assurer la continuité éducative tout au long de l’année et d’offrir un encadrement de qualité 
aux enfants. 
 
Structuration des équipes et suivi pédagogique 
L’équipe d’animation se compose de 10 animateurs contractuels à 70%, 3 à 100% et 7 animateurs titulaires, 
encadrés par deux directeurs du mercredi et les Référents de Groupes Scolaires (RGS). Cette structuration 
assure une bonne répartition des responsabilités et un suivi régulier des projets : 

• Réunions hebdomadaires avec les directeurs et les RGS, pour suivre l’évolution des projets, 
échanger sur les pratiques et améliorer les activités. 

• Accompagnement à la production de fiches projet : Les animateurs expérimentés sont formés pour 
rédiger des fiches projets détaillant les objectifs pédagogiques de chaque activité, favorisant ainsi 
une meilleure planification et structuration des parcours éducatifs. 
 

Formation continue et montée en compétences 
Afin de garantir un encadrement de qualité, les animateurs bénéficient de formations régulières sur des 
thématiques spécifiques : gestion de groupe, pédagogie de projet, animation d’activités citoyennes ou 
environnementales, etc. Cet effort de formation continue s’inscrit dans une logique de professionnalisation : 

• Contrats longs et stabilité : La majorité des animateurs bénéficient de contrats à 70% ou 100%, 
garantissant une continuité dans le suivi des enfants et une stabilité des équipes. Cela permet de 
limiter le turn-over, souvent problématique dans les structures périscolaires. 

• Titularisation encouragée : La titularisation des animateurs est encouragée par la municipalité, leur 
offrant ainsi des perspectives de carrière à long terme et renforçant leur motivation à s'investir 
pleinement dans le projet. 
 

Cohésion et valorisation du travail des équipes 
Des moments de cohésion sont organisés entre les animateurs, comme des grands jeux inter-équipes, qui 
favorisent les échanges de bonnes pratiques et la création d’une dynamique collective. Cela permet d'assurer 
une cohérence pédagogique dans l’ensemble des activités proposées. 
 
 
Valorisation des activités ou du programme d’activités : 
 
La valorisation des activités est un enjeu essentiel pour assurer la visibilité des thèmes auprès des familles 
et encourager l’adhésion des enfants à ces projets. Plusieurs actions sont mises en place pour rendre les 
activités visibles et attractives. 
 
Affichage et communication 
 

• Plannings thématiques : Les plannings des activités sont affichés dans les salles des groupes et à 
l’entrée de l’ALSH, permettant aux parents de suivre les activités en cours et d’anticiper celles à venir. 

• Espace numérique pour les familles : Un espace numérique dédié est en cours de développement 
sur l’espace famille pour faciliter l’accès aux plannings et une plateforme de partage de photos (Toute 
Mon année) existe pour les temps du mercredi, des temps périscolaires et extrascolaires (photos, 
présentation des projets, plannings…). 
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Mise en valeur des projets des enfants 
 
La valorisation des projets réalisés par les enfants se fait par l’organisation d’événements ou de 
présentations : 

• Expositions des travaux manuels ou des créations. 

• Représentations théâtrales ou musicales permettant aux enfants de montrer leurs talents et leurs 
progrès devant leurs familles et amis. 

• Grands jeux et rencontres inter-centres, qui constituent des temps forts où les enfants peuvent 
valoriser les compétences acquises tout au long des activités sportives ou collaboratives. 

 

 
Pièces complémentaires en annexe :  
 
- Projet pédagogique mercredi 2024/2025 

- Planning période mercredi 
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6 - Modalités d’évaluations du PEdT labellisé Plan mercredi 

 
Modalités d‘évaluation envisagées par le Comité de Pilotage Local : 
 

 
Objectifs / Axes 
 

 
Actions/ Moyens 

 
Indicateurs 

Améliorer les conditions d’ac-
cueil des enfants 

Création d'espaces adaptés : 
Aménager les espaces scolaires 
et périscolaires pour offrir un envi-
ronnement sécurisé, confortable 
et stimulant. 

 
Renforcement de l'encadrement : 
Augmenter le nombre d'anima-
teurs et d'accompagnateurs pour 
garantir un accueil personnalisé 
et sécurisé, notamment pour les 
enfants en situation de handicap. 
 
Formation continue du personnel 
: Organiser des sessions de for-
mation régulières pour le person-
nel éducatif sur les nouvelles mé-
thodes d'accueil et de gestion des 
groupes d'enfants 
 
Former les animateurs à la ges-
tion des besoins spécifiques (han-
dicap, troubles du comportement, 
etc.). 
 
Adapter les activités pour être ac-
cessibles à tous les enfants. 
 
Créer des espaces sécurisés pour 
les enfants ayant des besoins 
spécifiques. 
 
Ecriture d’une charte d’accueil, 
suivi et rencontre des familles (en 
lien avec le PRH 76) 
 
Proposer un temps d’accueil 
adapté 

Evaluation des espaces par les 
groupes d’enfants (retour en réu-
nion, propositions, boites à 
idées…) 
 
Taux d’encadrement (diplômé/non 
diplômé), nombre d’encadrant 
spécialisé ou adapté 
 
Nombre de formations suivies par 
les animateurs. 
 
Pourcentage d’activités adaptées. 
 
Satisfaction des enfants et des fa-
milles concernées. 
 
Nombre d’enfants participant aux 
temps d’accueil. 

Favoriser les apprentissages et 
gommer les inégalités 
 

Soutien scolaire personnalisé : 
Mettre en place des ateliers 
d'accompagnement scolaire après 
les heures de classe pour les 
élèves en difficulté, avec des 
tuteurs formés. 
 
Accès aux ressources 
numériques : Déployer des outils 
numériques dans toutes les 
écoles, tout en assurant une 
formation adaptée pour les 
enseignants et les élèves. 
 
Projets pédagogiques inclusifs : 
Favoriser des projets 
pédagogiques qui prennent en 
compte les diversités culturelles, 

Fréquentation des dispositifs 
d’aide aux devoirs, retour des bé-
névoles, des animateurs volon-
taires….  
 
Taux d'équipement numérique par 
école et évaluation de la forma-
tion dispensée aux enseignants et 
élèves. 
 
Nombre de projets inclusifs réali-
sés et retours des enfants. 
 
Evaluation des projets pédago-
giques selon les modalités pré-
vues. 
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sociales et linguistiques, afin de 
valoriser chaque élève. 
 

Développer une politique édu-
cative en faveur de l’enfance et 
de la jeunesse 

Concertation avec les parties 
prenantes : Organiser des 
réunions régulières avec les 
familles, les enseignants et les 
associations locales pour 
coconstruire les politiques 
éducatives. 
 
Soutien aux initiatives locales : 
Financer et promouvoir des 
initiatives locales visant à enrichir 
l'offre éducative, comme des clubs 
de lecture, des ateliers de 
découverte scientifique, ou des 
projets artistiques. 
 
Mise en place de dispositifs 
d’écoute : Créer des espaces 
d’écoute pour les enfants et les 
jeunes, afin de mieux comprendre 
leurs besoins et attentes. 
 

Nombre de réunions organisées 
et taux de participation des par-
ties prenantes. 
 
Nombre d'initiatives soutenues et 
évaluation de leur impact sur l'en-
richissement de l'offre éducative. 
 
Fréquence des dispositifs 
d’’écoute et d’évaluations et re-
commandations mises en œuvre 
suite aux retours 
 
 

Soutenir l’éducation artistique Ateliers de pratique artistique : 
Mettre en place des ateliers 
réguliers de musique, de théâtre, 
de peinture et d’autres formes d’art 
dans les écoles, animés par des 
professionnels du secteur. 
 
Valorisation des productions 
artistiques : Organiser des 
expositions, des spectacles et des 
concours pour valoriser les 
créations artistiques des enfants. 
 
Développer des parcours d'activi-
tés en lien avec les thématiques 
de période (culture, sport, 
sciences, développement durable, 
etc.). 
 
Collaborer avec des partenaires 
locaux (musées, associations 
sportives, centres culturels) pour 
diversifier les contenus et les ap-
proches pédagogiques. 
 
Organiser des ateliers créatifs, 
sportifs, culturels ou scientifiques 
réguliers selon les thématiques 
définies. 
Mise en place d'ateliers interdisci-
plinaires 
Encourager la création d’activités 
qui mêlent plusieurs disciplines 
(ex : création artistique en lien 
avec la découverte de l’environ-
nement, ateliers d’écriture après 
une sortie culturelle). 
 

Nombre de parcours thématiques 
créés sur l’année. 
 
Nombre de partenaires mobilisés 
(associations, intervenants, struc-
tures culturelles). 
 
Nombre de participants/enfants 
ayant suivi un ou plusieurs par-
cours thématiques. 
 
Fréquence des ateliers et sorties 
pédagogiques organisés  
 
Retour d’expérience des enfants 
et des animateurs sur la perti-
nence et l’intérêt des parcours 
thématiques  
 
Evaluation entre RGS/RGSA et 
direction d’école. 
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Favoriser la collaboration entre 
les animateurs et les enseignants 
pour intégrer les apprentissages 
scolaires dans les parcours d'acti-
vités (ex : liens avec le pro-
gramme scolaire). 
 

 
  



  29 

Annexes : 
 
- 1 Projet pédagogique périscolaire 2024/2025 – GS Saint-Exupéry 

 

- 2 Tableau d’évaluation des projets 2022/2023, 2023/2024 

 

- 3 Charte des valeurs éducatives 

 

- 4 Règlement intérieur périscolaire  

 

- 5 Projet pédagogique mercredi 2024/2025 
  



  30 

Annexe 1 : Projet pédagogique périscolaire 2024/2025 – GS Saint-Exupéry 
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Annexe 2 : Tableau d’évaluation des projets 2022/2023, 2023/2024 
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Annexe 3 : Charte des valeurs éducatives 
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Annexe 4 : Règlement intérieur périscolaire 
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Annexe 5 : Projet pédagogique mercredi 2024/2025 

 

 
 
 
 

Projet pédagogique 
2024/2025 

 
 
 
 

 
 

Accueil de Loisirs Les Petits Princes 
Ville de Mont-Saint-Aignan 
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I Présentation 
 
 
Le projet pédagogique pour les accueils de loisir de Mont-Saint-Aignan vise à fournir un 
environnement accueillant, sécurisant et enrichissant pour les enfants de maternelles et 
élémentaires. L’accueil de loisir offre des opportunités précieuses pour le développement 
personnel et collectif des enfants. 
 
L’accompagnement de la Ville auprès des 3/12 ans est structurée à travers le PEDT, Projet 
Educatif Territorial, un document qui formalise la proposition d’un parcours éducatif cohérent, et 
qui encadre l’élaboration d’une offre d’activités ambitieuse et équilibrée pour chaque enfant du 
périscolaire et de l’accueil de loisirs. 
 
L’accueil de loisir est doté deux responsables pour le mercredi. L'équipe d’animation est 
composée d’animateurs qualifiés permanents, et d’animateurs vacataires si besoins pour assurer 
les taux d’encadrement applicables. (Un animateur pour dix enfants en maternelle et un 
animateur pour quatorze enfants en élémentaire) En valorisant les compétences des animateurs 
et en proposant des activités diversifiées, le travail des équipes contribue au bien-être et à 
l’épanouissement de chaque enfant. 
 
 
Accueil de Loisirs Les Petits Princes  
 
Boulevard de Broglie 
Directrice/ Directeur : Elsa Ygout et Ludovic Blanc 
Tél. 06 61 72 49 85 – Elsa.ygout@montsaintaignan.fr et Ludovic.blanc@montsaintaignan.fr  
 
Les horaires d’accueil : 
 
De 7h30 à 8h30 : Garderie 
De 8h30 à 9h : temps d’accueil  
De 13h20 à 13h30 : Départ et arrivé des enfants inscrit en demi-journée 
De 17h à 18h15 : Temps d’accueil  
 
Modalités d’inscription :  
 
Les familles peuvent s’inscrire sur l’ensemble des temps périscolaires et de loisir grâce à leur 
espace famille. Afin de pouvoir accéder à leur espace famille, les familles doivent au préalable 
activer leur compte en cliquant sur le lien envoyé par mail par la direction de l’enfance dès la 
première inscription de l’enfant à une activité scolaire, périscolaire ou extrascolaire.  
Pour les familles qui ne disposent pas d’ordinateur ou qui rencontrent des difficultés dans 
l’utilisation de leur espace famille, un poste informatique est à leur disposition à la direction de 
l’enfance et à l’accueil du Centre communal d’action sociale (CCAS). Les agents d’accueil de ces 
deux services restent disponibles pour les accompagner dans leurs démarches. 
L’accueil de la direction de l’enfance est joignable au 02 35 14 30 87 ou à l’adresse mail : 
direction.enfance@montsaintaignan.fr 
 
Un guide des familles est à disposition auprès du pôle administratif pour une information complète 
sur le fonctionnement des services et les modalités d’accueil. 
 
Constitution de l’équipe d’animation : 
 
Directeurs : 

mailto:Elsa.ygout@montsaintaignan.fr
mailto:Ludovic.blanc@montsaintaignan.fr
mailto:direction.enfance@montsaintaignan.fr
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Elsa YGOUT 
Ludovic BLANC 
 
Animateurs : 
  
Célia BEAUDOIN (maternelle) 
Isabelle RUSCA (maternelle) 
Quentin BENEDETTI (maternelle) 
Camille Colnot (maternelle) 
Lehouais Lucas (maternelle 
Jean-Loup MURIE (maternelle) 
Marie-Laure Anquetille (maternelle) 
Khalilou MAREGA (Maternelle) 
Julien Buron (maternelle) 
Elisabeth NABAIS (maternelle) 
Marie GERMAIN (maternelle) 
Emmanuelle MOUTON (élémentaire) 
Charlotte NORMAND (élémentaire) 
Chloé POULAIN (élémentaire) 
Nicolas PARRAIN (élémentaire) 
Jean-Claude DAMIS (élémentaire) 
Fleur-Amélie CAILLE (élémentaire) 
Rémi GHEEERBRANT (élémentaire) 
Erwan LEHOUAIS (élémentaire) 
Marie-Fidèle N’SOUZA (élémentaire) 
Florian PHILOREAU (animateur sportif) 
 
Présentation et caractéristiques des locaux : 
 
La maternelle est composée de 2 bâtiments séparés par un préau.  
Dans le premier, on peut trouver un dortoir, une salle de motricité, le restaurant scolaire et une 
salle d’accueil pour les enfants de petite section ou pour décloisonner un groupe nombreux. Les 
classes ont un accès direct sur la grande cour de l’école. 
 
L’extension est occupée par le groupe des moyennes sections et peut l’être également par les 
petites sections. On y trouve 2 grandes salles d’activités et une salle sensorielle. La grande salle 
donne un accès direct sur une petite cour. 
 
Sous le préau se trouve une régie sport partagée entre le scolaire, le périscolaire et l’accueil de 
loisir. 
 
L’élémentaire est composée de 2 bâtiments, chacun donnant accès sur un préau et une cour de 
jeu. 
 
L’aile loisirs est utilisée par le périscolaire et l’accueil de loisir. On y trouve : 
5 salles d’accueil 
1 salle théâtre 
1 salle ludothèque et de construction 
1 salle pour l’aide aux devoirs, la psychologue scolaire, et les cours d’arabe 
1 salle d’accueil du pôle ado 
1 régie commune avec la maternelle 
1 régie sport qui se trouve sous le préau 
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L’aile scolaire est composée de : 
9 salles de classe dont une classe ULIS 
1 salle des maîtres  
1 salle de formation 
 
Sous le préau de l’aile scolaire on trouve une salle sensorielle qui peut être occupée sur tous les 
temps 
 
Derrière l’aile loisirs se trouve un terrain de basket et un gymnase 
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II Objectifs pédagogiques 
 
Dans le cadre d'un projet pédagogique, les objectifs pédagogiques jouent un rôle central en 
définissant les intentions éducatives et les résultats attendus pour les enfants. Ces objectifs, qui 
découlent des orientations politiques de la commune, servent de guide pour la mise en œuvre 
des activités et des programmes. Ils assurent la cohérence et l'alignement entre les valeurs et les 
priorités définies par les politiques locales et les pratiques pédagogiques quotidiennes. 
 
Les orientations politiques : 
 
1-Améliorer les conditions d’accueil des enfants 
2-Favoriser les apprentissages et gommer les inégalités 
3-Développer une politique éducative en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
4-Soutenir l’éducation artistique 
 
La stratégie à l’enfance : 
 
Objectifs : 
 
- Améliorer le bien-être des enfants et des personnels 
- Favoriser les parcours de réussite 
- Préparer des citoyens engagés et responsables 
- Développer les relations avec les familles et les partenaires 
 
Valeurs : 
 
-Le respect (l’autre, la nature, la vie animale) 
-le soutien et la bienveillance 
-L’équité de traitement 
-La transparence. 
 
Le plan d’action Ville Amie des Enfants 2020/2026 : 
 
5 engagements : 
 
- Assurer le bien-être de chaque enfant en favorisant et en accompagnant son épanouissement, 
son respect et son individualité 
- Affirmer sa volonté de lutter contre l’exclusion, contre toute forme de discrimination et agir en 
faveur de l’égalité 
- Permettre et proposer un parcours éducatif de qualité à tous les enfants et jeunesse 
- Développer, promouvoir, valoriser et prendre en considération la participation et l’engagement 
de chaque enfant et jeunesse 
- Nouer un partenariat avec Unicef France pour contribuer à sa mission veille, de sensibilisation 
et de respect des droits de l’enfant en France et dans le monde. 
 
Les axes du plan éducatif : 
 
Cette charte doit être partagée avec l’ensemble des équipes (ATSEM, enseignants, animateurs, 
Agents de restauration et agents d’entretien), afin qu’elle soit expliquée et appliquée. 
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1- Permettre aux enfants et aux familles de se sentir sereins sur les lieux d’accueil 
 
- Travailler sur la sécurité des lieux : 
 Harmoniser les pratiques sécuritaires (plan incendie /PPMS…), entre les différents organismes 
(périscolaire / restauration et scolaire), malles PPMS… 
- Aménager les espaces extérieurs et intérieurs, avec du matériel adapté (ergonomique / 
écologique...) : le matériel scolaire/ périscolaire.  
 
2- Favoriser l’accès à la culture, au sport, au loisir de qualité pour tous les enfants 
 
- Mettre en place des procédures afin d’individualiser les process d’accueil pour les familles qui 
en ont besoin : accueil enfant en situation handicap/ familles qui ne parlent pas français…  
-  Proposer des projets d’animation originaux et variés en lien avec les valeurs de la ville 
-  Réfléchir aux offres de séjours avec partenariat avec le tissu local 
 
3- Faire que chaque jeune puisse construire son avenir professionnel et réussir sa vie en 
société. 
 
- Définir le processus sur le soutien scolaire, au sein des écoles 
- Développer le partenariat avec des associations pour investir des gestes écocitoyens pour un 
quotidien durable 
 
4- Développer la communication et la valorisation auprès des familles 
 
- Pérenniser une organisation fluide avec les directeurs d’écoles lors des conseils d’école 
(communication famille/ éducation nationale et municipalité) 
- Pérenniser la communication avec les familles via toute mon année et site MSA 
- Accentuer le partenariat avec le CCAS, les AS de secteur pour la communication avec les 
familles isolées. 
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AMENAGER DES ESPACES DE VIE COLLECTIVE ACCUEILLANTS 

Qu'est -ce que cela signifie ? 

Pour se sentir bien et accueillis, les enfants ont besoin d’évoluer dans des locaux aménagés 
selon leurs besoins et propices à : 

• De réels moments de détente (besoin de moments calmes dans sa journée) 
• L’exploration de leurs sens (besoin d’explorer et de faire ses expériences) 
• Au jeu (besoin d’apprendre, de s’affirmer et de se construire) 
• Au développement de leur autonomie (pouvoir se servir et ranger seul sans avoir à solli-

citer l’adulte) 

La façon dont les espaces sont aménagés permet de communiquer un message dès l’arrivée 
des enfants et des familles dans les locaux. Des locaux accueillants sont rassurants. 

 

Objectifs 
opérationnels 

Moyens 

a) Investir les 
lieux et décorer 
les salles 
d’accueil 
 

- Décorer les salles en fonction des thèmes 
- Coins permanents  
- Étiquette pour les enfants 

b) développer la 
communication 
et la valorisation 
des activités 
auprès des 
familles 

 

- Publication sur toute mon année  
- Valorisation de toute mon année auprès des familles 
- Affichage et expositions avec les activités.  
- Tables d’accueil  

c) tisser des 
liens privilégiés 
avec chaque 
enfant, 
développer un 
accueil de 
qualité et de 
confiance 
mutuelle.  

- Être à l’écoute de chaque enfant  
- Tableau des responsabilités  
- Règles de vie  
- Speed dating des connaissances.  

d) Créer des 
moments de 
détente sur les 
temps d’accueil 
et les temps 
calmes 
 

- Pole de jeux calme et différant pendant le temps calme 
- Activités calme pendants le temps calme 
- Rédaction d’histoire collectivement et restitution. 
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PERMETTRE A CHAQUE ENFANT DE VIVRE DES MOMENTS DE DECOUVERTE AUSSI 
VARIES QUE POSSIBLE 

Qu'est-ce que cela signifie ? 

Certains enfants n'ont pas la possibilité de s'inscrire dans un club de sport, de faire de la 
musique, du théâtre... Il est important de proposer aux enfants des activités et projets aussi 
variés que possible, tout en prenant en compte le rythme de leur journée. 

 

Objectifs 
opérationnels 

Moyens 

a) L’accueil de 
loisir doit 
être un lieu 
de décou-
verte et 
d’expres-
sion. Les 
activités 
proposées 
doivent être 
diversifiées, 
originales et 
appropriées 
à l'âge des 
enfants. 

- Journal trimestrielle faisant le bilan de chaque période avec 
les enfants. 

- Eviter la redondance de registre d’activité entre animateurs 
du même groupe. 

- Laisser la possibilité aux enfants d'avoir accès à un temps 
de jeux libres 

- Aménager des espaces de repos et de détente 
-  

b) L’animateur 
doit être ac-
teur en pro-
posent des 
activités et 
projets va-
riés, éveil-
lant la cu-
riosité et 
l’esprit de 
découverte 
des en-
fants. 

  

- Diffusion de podcast audio/compte audio/histoire et activité 
en lien avec le thème. 

- Décloisonner par pôle d’activité  
- Utiliser les différents espaces et différentes salles de l’aile 

loisir (salle théâtre, ludothèque) 
- Boite à idées 

c) Favoriser la 
découverte 
sportive et 
éveiller l’es-
prit 
d’équipe et 
de cohé-
sion. 

- Organisation de tournois et d’inter centre sportif  
- Découverte de sports méconnues  
- Animateur sportif qui tourne sur tous les groupes de mer-

credi en mercredi. 
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Créer un espace d’accueil propice au bien-être et à l’épanouissement de tous les 
enfants 

Qu’est-ce que cela signifie ? 

Pour que les enfants évoluent dans une vie collective harmonieuse, il est nécessaire de se 
mettre d’accord sur les règles imposées et que chacun les fasse appliquer. Les actions que 
nous mettons en place auprès des enfants devront leur permettre d’apprendre les notions 
d’inclusion, de respect. 

 

Objectifs 
opérationnels 

Moyens 

a) Chaque en-
fant doit être 
considéré 
comme une 
personne à 
part entière, 
dans son in-
dividualité, il 
doit  

- Propositions de plusieurs activités sur chaque temps (une 
par animateur) avec planning géant 

- Accueil ritualiser avec bonjour personnalisé. 

b) L’accueil de 

loisir contri-

bue à l’ap-

prentissage 

de la vie so-

ciale. Accom-

pagner l’en-

fant vers 

l’autonomie. 

- Rendre l’enfant acteur de son temps. 
- Les enfants aident au gouter 
- Plateaux et tables de débarrassage dès les grandes sec-

tions pour le repas 
- Rangement avec les enfants se qui fait partie de l’activité. 
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III Journée type 

 
1/Répartition des temps respectifs d’activité et de repos 
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2/ Modalités de fonctionnement de l’équipe 
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3/ Modalités spécifiques 
 
Durant les temps d’accueil du matin et du soir une table d’accueil est mise en place. (Une en 
maternelle pour les ps et ms et une en élémentaire incluant les gs. 
Les tables d’accueil sont tenues par l’animateur de garderie le matin et le soir jusqu’à son 
départ puis un autre animateur vient relayer le soir. Ce sont également les animateurs de 
garderie qui s’occupent des accueils et départs des enfants en demi-journée de 13h20 à 13h30. 
(Un animateur s’occupe des départs et un des arrivés de chaque côtés, maternelle et 
élémentaire) 
Durant les activités les animateurs doivent proposer des ateliers sur différents thèmes choisie 
au cours de l’année pendant les réunions. A chaque nouvelle période (au retour de chaque 
vacances scolaire) le thème change.  
Horaire des temps des repas par groupe : 
Coté maternelle :  

- 11h45 pour les petites sections  

- 12h30 pour les moyennes sections 

Coté élémentaire :  
Réfectoire du coté aile de loisir : 
        -  11h45 pour les cp  
        - 12h15 pour les grandes sections  
Réfectoire coté aile scolaire : 
         - 12h pour les ce1 et ce2 
         - 12h30 pour les ce2 et cm 
Le planning géant : 
Les enfants doivent pouvoir visualiser les animations dans son ensemble, le fil conducteur et 
les animations proposées. Les enfants doivent pouvoir s'inscrire sur chaque animation, selon 
leur choix. Cela permettra aussi aux animateurs d’anticiper la préparation des animations (listes 
de sorties, matériel selon le nombre d'enfants...) L'enfant va pouvoir choisir ses animations. 
Choisir est une action difficile ! Cela implique « abandonner quelque chose » les enfants ont du 
mal a réaliser des choix. C'est important qu'il puisse le faire dès le plus jeune âge, en prenant 
son temps. L'animateur doit être un guide dans le choix de l'enfant (rythme de l'enfant, essayer 
des choses nouvelles). Le planning géant doit avoir des dates (les mercredis ou jours de 
sessions), des périodes (matins/ midi/…), des cases suffisamment grandes pour inscrire les 
enfants, des pictogrammes ou dessin pour représenter de manière ludique les activités et se 
mettre à la portée d’enfants de tout âge. 
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IV Modalités de participation des jeunes 
 
1/ Autonomie 
 

Autonomie : "Capacité de quelqu'un à être autonome, à ne pas être dépendant d'autrui" 
    
Participation à la vie quotidienne : 
 

- Gestion du Temps du repas (débarrassage, service autonome des entrées, self en élé-
mentaire, service à l'assiette, Petite et grande faim)  

  
En élémentaire et pour les grandes sections, les enfants se servent de manière autonome au self 
pour les entrées et peuvent aussi exprimer leur besoin en quantité de nourriture par le principe 
de jetons « petite » ou « grande » faim, et ils débarrassent leur plateau. 
  
Pour la maternelle, les enfants ont la possibilité d'exprimer leur besoin en quantité lorsque les 
adultes le demande au moment du service. Ils participent également au débarrassage 
(essentiellement au centre la table dans une assiette).   
 

- Choix de l'espace de jeux et mise à disposition du matériel  
  
L'enfant a la possibilité de choisir son espace de jeux lors des temps d'accueil périscolaire. Que 
ce soit le matin, le midi ou le soir. L'enfant a la possibilité de choisir autant son activité que le lieu 
dans lequel il veut aller. Il a la possibilité de se rendre dans différentes salles périscolaires, dans 
les cours ou autres endroits (exemple : gymnase) en fonction des activités qui lui sont proposées 
ou s'il veut être en temps libre.   
Pour les temps du mercredi et des vacances, l'enfant choisit une activité et devra se rendre dans 
la salle dédiée à son choix d'activité.   
Que ce soit pour le périscolaire ou pour les journées complètes d’accueil de loisirs, l'enfant a 
également la possibilité de bénéficier d'espaces de jeux nommés « coins permanents » où il 
pourra être en autonomie. Ses espaces peuvent prendre la forme de coins bricolage, lecture, 
dessin ou encore d'activités libres.  
Concernant la mise à disposition du matériel, le matériel manuel est laissé en libre accès pour 
que les enfants puissent en bénéficier sur tous les moments de la journée. Les jeux de société 
sont laissés en libre accès pour les jeux à utilisation rapide. Pour les jeux plus complexes, ils sont 
à la demande des enfants auprès de l'animateur.   
Le matériel sportif est à disposition des enfants en fonction des activités libres dans la cour. Pour 
les ateliers spécifiques, le matériel est stocké dans une régie et les enfants doivent demander à 
l'animateur pour en bénéficier.   
  

- Recensement des envies  
  
Lors des différents moments d'une journée, les animateurs recensent les envies des enfants en 
termes d'activités ou encore de projets. Les projets annuels sont réfléchis avec eux autant sur le 
contenu que sur la forme. Par exemple, les enfants participent à l'élaboration des plannings sur 
les structures ALSH. Pour le périscolaire, les envies sont recensées soit par écrit soit verbalement 
par les animateurs.   
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- Bilans d'enfants  
   
Lorsqu'une activité ou un projet se termine, il est essentiel d'avoir un retour des enfants sur ce 
qu'ils ont apprécié ou non. Ce bilan peut se faire sous plusieurs formes en fonction de l'âge des 
enfants. En maternelle, les emojis des émotions pourront être utilisés pour exprimer leurs 
ressentis et avec les élémentaires, les échanges verbaux ou écrits en fonction du projet seront 
favorisés.   
   
Modalités de Participation aux activités : 
 

- Préparation et rangement des activités 
  
La préparation et le rangement font partie intégrante du temps d'activités. Les jeunes peuvent 
être impliqués dans la préparation et le rangement des activités selon leurs capacités. 
Pour la préparation, les enfants peuvent aider l'animateur à récupérer le matériel nécessaire à 
l'animation et l'aider à le mettre en place si besoin. 
A la fin de l'activité, les enfants participent au rangement du matériel également. 
  

- Inscription et participation aux activités 
  
Les mercredis et les vacances scolaires, les enfants s'inscrivent lors des temps de 
rassemblement pour choisir dans le programme proposé l'activité qui leur plait. 
Sur le temps périscolaire, ils choisissent parmi les espaces laissés libres d'accès (voir partie 
"choisir son espace de jeux"). 
Les enfants sont libres de choisir l'activité qui les intéresse dans le programme proposé par les 
animateurs et peuvent choisir de "ne rien faire". 
Cette possibilité de ne rien faire permet aux enfants de rester jouer dans les coins permanents 
de son groupe, sous forme de jeux libres et sous la surveillance d'un animateur en activité. 
Pour favoriser la découverte et l'implication des enfants dans leur journée de loisirs, les 
animateurs travaillent leurs propositions d'activités pour qu'elles soient les plus séduisantes et 
attirantes possibles pour les enfants (exemple : modèle d'activités manuelles, dramatisation pour 
faire rentrer les enfants dans un univers ludique…). 
  

- Diversités dans les propositions d'activités 
  
Lors des temps d'accueil en périscolaire ou au centre de loisirs des mercredis et vacances, les 
animateurs proposent un choix varié d'animations aux enfants. 
Les animations proposées peuvent être manuelles, sportives, culturelles ou théâtrales, à 
l'intérieur ou à l'extérieur selon les conditions pour offrir la plus grande diversité possible. 
Les accueils périscolaires et extrascolaires de la ville peuvent aussi proposer des projets et 
animations de plus grande ampleurs comme des grands jeux à thème, des rencontres inter-
périscolaires et des spectacles communs. 
Pour le temps périscolaire du soir, les familles ont la possibilité d'inscrire leur enfant à l'aide aux 
devoirs. Ce dispositif permet de mettre à disposition des enfants un espace pour faire ses devoirs 
sous la surveillance d'un animateur et de bénévoles qui peuvent les accompagner. 
Des parcours découvertes sont également proposés pendant le temps périscolaire du soir (à 
partir de janvier pour les enfants de petites sections et à partir de la rentrée des vacances 
d'automne pour tous les autres). Ces parcours permettent de découvrir une discipline particulière 
proposée par un animateur, sur inscription, par période de vacances à vacances. 
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2/ Valeurs 
 
Règles de vie : 
  
Pour faciliter la vie de groupe et le vivre ensemble, la mise en place de règles de vie participe au 
bon fonctionnement des accueils périscolaire et alsh. 
Ces règles s'appliquent à tous les temps d'accueil des enfants : la vie quotidienne et les activités. 
Les animateurs proposent aux enfants des règles de vie en collectivités. L'équipe encadrante met 
en place des règles non négociables permettant le bon fonctionnement de la vie de groupe (se 
référer au règlement intérieur des accueils de loisirs). Un espace sera laissé aux enfants 
notamment sur le déroulement des activités et fera l'objet d'une partie "négociable". 
La présentation des règles aux enfants s'adapte à leur âge (imagée pour les plus petits, écrite 
pour les grands). Elles sont présentées aux enfants au début de chaque année ou de chaque 
période de vacances. 
Elles peuvent être adaptées selon les spécificités de chaque école en lien avec l'éducation 
nationale. 
  
Mixité et égalité filles/garçons, Vivre ensemble et gestion de conflits 
  
Pour favoriser le vivre ensemble, les écoles de la ville mettent en place des sensibilisations au 
harcèlement, au droit à la différence et à d'autres thématiques via les actions éducatives 
proposées en classes. 
Ces valeurs se retrouvent dans le fonctionnement quotidien des accueils périscolaires et Alsh. 
Les animateurs proposent des animations qui favorisent la mixité et l'inclusion de tous. 
  
En cas de non-respect des règles de vie et de vivre-ensemble, les équipes d'animation proposent 
une échelle de sanctions réparatrices aux enfants pour faciliter leur compréhension. 
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V Santé et sécurité 
 
Chaque membre de l'équipe est garant de la sécurité physique, morale et affective de l'enfant. 

 
Sécurité physique : 
 
Afin de garantir la sécurité physique de chaque enfant, l'adulte doit poser un cadre à l'enfant et 
le faire respecter. Ces règles doivent être discutées en équipe au préalable afin que chacun ait 
le même discours auprès des enfants. 
Lorsque les enfants sont dans les cours, les adultes doivent être mobiles et circuler partout. 
 
Lorsqu'un adulte non connu se présente, les animateurs doivent lui demander les raisons de sa 
venue et vérifier ensuite qu'elle est bien autorisée à entrer dans les locaux. Si une personne se 
présente pour récupérer un enfant, les animateurs doivent s'assurer de son identité et vérifient si 
elle est inscrite ou non sur la liste des personnes autorisées sur la fiche sanitaire de l'enfant.  
 
Toute l'équipe doit rester attentive et prendre connaissance des conduites à tenir selon les 
niveaux du plan Vigipirate. Chacun doit les respecter et les faire respecter. Il faudra donc être 
vigilant à la fermeture des bâtiments et des barrières. Si l'équipe est amenée à fermer seule le 
soir, il faudra s'assurer que tous les bâtiments sont bien fermés à clés, fenêtres fermées et mise 
sous alarme des locaux. 
 
En cas d'incendie, intrusion ou catastrophe naturelle ou chimique : 
 
Les adultes doivent prendre connaissance des conduites à tenir dans chacune de ces situations 
afin de garantir la sécurité des enfants. 
Des exercices pourront avoir lieu durant l'année. Des exercices PPMS ont lieu également sur les 
temps scolaires. Il s'agit d'un plan particulier de mise en sureté. L'objectif est de mettre en place 
une organisation interne à l'établissement afin d'assurer la mise en sécurité de toutes les 
personnes présentes dans l'établissement en cas d'accident majeur externe. Un registre de 
sécurité est à disposition dans les bureaux des directrices d'école dans lequel sont notés tous les 
exercices effectués. 
 
Un document unique est également à disposition pour noter des situations de mise en danger. 
 
Les activités nécessitant du matériel spécifique : 
 
Il faudra être vigilant aux règles de sécurité pour : 
 

– L’utilisation des rollers et trottinettes : les enfants commencent toujours par mettre leurs 
protections (casques genouillères et coudières obligatoires pour le roller) casque pour la 
trottinette, avant de commencer à rouler. 

 
L'animateur devra rappeler les règles de sécurité avant l'utilisation de : 
 

– Matériel chauffant ou électriques dans les ateliers cuisines 
– Pistolet à colle 
– Cutter, objets pointus 
– Outils 
– … 

 
Il faudra aussi adapter l'activité et l'autonomie dans l'utilisation de ces objets à l'âge des enfants 
et de leur capacité. 
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Certains enfants pourront les utiliser seuls après avoir entendu les règles, d'autres pourront le 
faire mais en présence d'adulte à côté, pour d'autres, l'adulte aura préparé lui-même. 
 
Sécurité morale et affective : 
 
L'équipe d'animation doit être à l'écoute et être capable de repérer un enfant qui ne va pas bien 
(isolement, comportement inhabituel…). Attention toutefois à ne pas être trop intrusif, les adultes 
doivent être à l'écoute d'un enfant qui vient se confier et pouvoir ensuite en discuter avec leur 
direction en toute discrétion. Attention aux jugements et déformations des propos, il faut rester 
sur les dires de l'enfant et rester neutre sans donner son interprétation. 
 
Tout comportement inhabituel ou qui pourrait vous interpeller doit être signalé à la direction. 
 
En cas de blessure : 
 

- Blessure visible 
 
Si la blessure est visible, selon l'endroit les adultes utilisent les produits qui se trouvent dans 
l'armoire à pharmacie ou dans la trousse de secours. 
Tout soin effectué doit être noté dans le carnet de soin. Même la température d'un enfant qui n'a 
pas de fièvre. 
Attention, des gants sont à disposition et doivent être portés pour soigner toute blessure avec du 
sang. 
En cas de doute sur les soins à effectuer, l’animateur demander l’avis de l’assistant sanitaire ou 
de la direction. 
Il est interdit d'administrer un médicament à un enfant sans ordonnance et sans avoir averti la 
direction.  
Toute blessure à la tête, au visage doit être signalée à la direction afin que nous puissions prévenir 
les parents 
 

- Blessure invisible 
 
Un enfant qui se plaint d'une blessure non visible doit être signalé à la direction afin de prévenir 
les parents. 
 
Dans tous les cas, les informations doivent être transmises aux enseignants lorsqu'ils prennent 
le relais le matin après l'accueil ou l'après-midi après la pause méridienne. Et les informations 
doivent être également transmises aux parents le soir pendant le temps d'accueil. 
 
Régime particulier et PAI : 
 
Les familles indiquent sur les fiches sanitaires si leur enfant suit un régime alimentaire particulier 
(sans porc, sans viande…). Chaque adulte doit en prendre connaissance en début d'année et 
être vigilant tout au long de l'année afin que cela soit respecté. 
 
Les membres de l’équipe doivent connaître le nom de tous les enfants ayant un PAI et pas 
seulement ceux de la classe dont il fait l'appel. Ils doivent connaître l'allergie ou le contenu du 
PAI et savoir comment intervenir en cas de besoin. 
Ils doivent savoir où se trouve la trousse de soin en cas de besoin et vérifier régulièrement si les 
produits ne sont pas périmés. 
Pour un PAI alimentaire avec panier repas, les familles doivent déposer la glacière à l’équipe de 
restauration qui contrôle la température. 
Les animateurs doivent être vigilants à ce que l'enfant ne mange rien d'autre que son panier 
repas, et s'assurer que l'ensemble de l'équipe soit informé (y compris les animateurs qui 
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interviennent ponctuellement). 
 
L'accueil d'enfants porteur de handicap ou ayant des troubles du comportement 
 
Nous devons nous adapter aux besoins des enfants à particularité. Pour cela il existe des salles 
sensorielles ou malles avec du matériel adapté. 
Un temps d'échange aura lieu avec la famille afin de connaître les besoins de leur enfant et 
proposer un accueil adapté. 
En cas de difficultés, les animateurs et la direction évalueront les besoins d'encadrement 
supplémentaire. 
Un travail d'équipe sera nécessaire afin d'assurer le suivi sur tous les temps de la journée de 
l'enfant et le lien avec la famille. 
Quand un enfant nécessite un accompagnement supplémentaire, un animateur pourra être 
détaché pour sa prise en charge. L'enfant reste sous la responsabilité de toute l'équipe, la 
présence de l'animateur supplémentaire sert à apporter une aide au groupe (en situation de crise 
par exemple), accompagner l'enfant sur les activités afin qu'il soit au mieux intégré au groupe. 
L'animateur peut être aussi le lien avec les familles pour le passage de transmissions. 
 
Les animateurs devront rester vigilants quant aux discours portés aux familles et aux collègues 
(devoir de réserve, secret professionnel…). 
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VI Modalités d'évaluation 
 
1/ Evaluation de l’équipe d’animation 
 
L'évaluation d'une équipe d'animation est essentielle pour garantir la qualité des interventions et 
le bon fonctionnement des activités. Elle permet de valoriser les compétences de chaque 
membre, d'identifier les besoins en formation et de renforcer la cohésion de l'équipe. 
 
Evaluations individuelles 
 
Les évaluations individuelles ont lieu en cas de nécessité (dysfonctionnement, problème 
d’application du projet pédagogique…) et au moins une fois par an, lors de la campagne 
d’évaluations professionnelles pour les animateurs référents, et en fin d’année scolaire pour les 
animateurs vacataires. 
 
Objectifs :  
 

• Identifier les compétences et les points de développement  
• Favoriser la motivation et l'engagement des animateurs 
• Vérifier la bonne application du projet pédagogique 

 
Ils s’appuient sur les supports fournis par la collectivité (animateurs référents) et sur les supports 
établis au sein du service périscolaire (animateur vacataires). Ils prennent le plus souvent la forme 
d’entretiens mais peuvent également s’appuyer sur des observations de terrains et des auto-
évaluations.   
 

• Entretiens individuels : Discussions avec le responsable de l'équipe pour faire le point 
sur les performances et les objectifs individuels. 

• Observations : Analyse des pratiques d'animation sur le terrain. 
• Auto-évaluation : Chaque animateur évalue sa propre performance et identifie ses points 

forts et ses axes d'amélioration. 
 
Evaluations collectives 
 
Les évaluations collectives ont lieu en cas de nécessité (dysfonctionnement, problème 
d’application du projet pédagogique…) et au moins une fois par période (entre deux vacances). 
Elles prennent la forme de temps de réunion.  
 
Objectifs : 
 

• Promouvoir un climat de travail positif et collaboratif 
• Adapter les pratiques et les stratégies d'animation 
• Vérifier la bonne application du projet pédagogique qui a été présenté en journée de pré-

rentrée 
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2/ Evaluation du projet pédagogique et évaluation annuelle de la structure 
 
L'évaluation d'un projet pédagogique est une étape cruciale pour assurer la qualité et l'efficacité 
des actions éducatives mises en place. Elle permet de mesurer les résultats obtenus par rapport 
aux objectifs fixés, d'identifier les points forts et les axes d'amélioration, et de garantir une 
amélioration continue des pratiques pédagogiques. 
 
Objectifs : 

 
• Vérifier l'atteinte des objectifs pédagogiques. 
• Mesurer l'impact des projets et des activités. 
• Identifier les réussites et les difficultés rencontrées. 
• Fournir des éléments de réflexion pour ajuster et améliorer le projet. 
• Rendre compte aux parties prenantes (hiérarchie, élus, partenaires…) 

 
L’évaluation s’appuie sur les bilans d’année scolaire grâce aux supports fournis tous les ans par 
les chefs de service en fin d’année scolaire. Ils donnent lieu ensuite à des échanges en équipe.     
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Fiche de projet (modèle) 

ACCUEIL PERISCOLAIRE  

Le projet :   

Public  Animateur : 

  

 

Objectifs : 

 

 

 

  

Étapes du projet 

Début du projet : sensibilisation : comment je donne envie aux enfants de participer à 
mon projet :  

Déroulement du projet : 

 

 

 

  

Finalité du projet : comment je le valorise auprès des enfants et des familles : 

 

  

 

Besoins spécifiques : 

 

 

  

Demande service communication :  

 

 


